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AVIS 
de lôAgence nationale de s®curit® sanitaire de lôalimentation, 

de lôenvironnement et du travail 
 

relatif à « l'évaluation du rapport bénéfice risque des pratiques de lutte anti-vectorielle 
habituellement mises en îuvre pour lutter contre la dengue, dans le contexte actuel de 

confinement global » 
 
 
 

LôAnses met en îuvre une expertise scientifique ind®pendante et pluraliste. 
LôAnses contribue principalement ¨ assurer la s®curit® sanitaire dans les domaines de lôenvironnement, du travail et de 
lôalimentation et à ®valuer les risques sanitaires quôils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer dôune part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et dôautre part à lô®valuation des propri®t®s nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorit®s comp®tentes toutes les informations sur ces risques ainsi que lôexpertise et lôappui scientifique 
technique n®cessaires ¨ lô®laboration des dispositions l®gislatives et r®glementaires et ¨ la mise en îuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont publiés sur son site internet. 

 

 

Dans le contexte de la gestion de crise li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 en France, lôAnses a ®t® saisie 
en urgence le 14 avril 2020 par la Direction Générale de la Santé pour réaliser lôexpertise suivante : 
« Évaluation du rapport bénéfice-risque des pratiques de lutte anti-vectorielle habituellement mises 
en îuvre pour lutter contre la dengue, dans le contexte actuel de confinement global ». 

 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

1.1. Contexte 

En janvier 2020, un nouveau virus émergent était identifié en Chine, suite à lôidentification de cas 
groupés de pneumopathies apparues en décembre 2019 dans la ville de Wuhan (province du 
Hubei). Ce nouveau coronavirus a été désigné officiellement par lôOrganisation Mondiale de la Sant® 
(OMS) SARS-CoV-2, pour coronavirus 2 du syndrome respiratoire aigu sévère, agent responsable 
de la nouvelle maladie infectieuse respiratoire appelée Covid-191 (Coronavirus disease). 

Au vu de son ampleur, le 30 janvier 2020, lôOMS a d®clar® que lôépidémie de Covid-19 constituait 
une Urgence de Santé Publique de Portée Internationale (USPPI), puis le 11 mars 2020, une 

                                            
1 19 pour 2019. 
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pandémie2. Apr¯s lôapparition des premiers cas sur le sol français, le 24 janvier 2020, le volet Orsan 
REB3 du plan Orsan (Organisation de la réponse du système de santé en situations sanitaires 
exceptionnelles) était déclenché le 23 février par le ministre des Solidarités et de la Santé. Le 1er 
mars, alors que le stade 2 venait dô°tre d®clench® (le 29 f®vrier), les premiers cas étaient 
diagnostiqués en Outre-Mer4. 

Depuis le 14 mars 2020, la France est en stade 3 de lô®pid®mie de Covid-19. Le 16 mars 2020, le 
Président de la République française, Monsieur Emmanuel Macron, a d®cid® la mise en place dôun 
dispositif de confinement (mesure sanitaire qui désigne lôensemble des restrictions de contacts 
humains et de déplacements) sur lôensemble du territoire ¨ compter du mardi 17 mars ¨ 12h00, pour 
quinze jours minimum. Le 27 mars, le Premier ministre a prolongé une première fois le confinement 
national jusquôau 15 avril. Le 13 avril, le Pr®sident de la R®publique, lôa à nouveau prolong® jusquôau 
11 mai, avec une possible levée progressive à partir de cette date.  

Or, depuis le d®but de lôann®e 2020, lôensemble des territoires français dôOutre-Mer sont en stade 
épidémique ou pré-épidémique de dengue5, conduisant les autorités à considérer la poursuite des 
activités de lutte anti-vectorielle (LAV) habituellement mises en îuvre pour lutter contre la dengue 
dans ces territoires, ainsi que contre le paludisme6 (à Mayotte et en Guyane), comme essentielle 
durant cette période.  
 

1.2. Objet de la saisine 

Dans le cadre de la pandémie de Covid-19 et des épidémies de dengue en cours dans les territoires 
français dôOutre-Mer, la Direction g®n®rale de la sant® (DGS) a saisi lôAnses le 14 avril 2020 pour 
évaluer le rapport bénéfice-risque pour la population générale et les travailleurs, des pratiques de 
LAV habituellement mises en îuvre pour lutter contre la dengue pendant lô®pidémie de Covid-19. 

Il sôagit dôidentifier les actions menées par les agents de LAV à risque de contamination par le virus 
SARS-CoV-2 pour eux-mêmes et la population, de les mettre en regard du risque encouru en termes 
de transmission de la dengue (ou du paludisme), et de déterminer si ces actions peuvent être 
maintenues telles quelles ou si elles doivent être suspendues (que ce soit pendant le confinement 
ou lors de sa levée progressive). 

Les recommandations du rapport porteront sur les adaptations nécessaires à la conduite ou ¨ lôarr°t 
de certaines activités de LAV pour protéger la santé des travailleurs et de la population du risque de 

                                            
2 Une pandémie est une épidémie qui s'étend à la quasi-totalité de la population d'un continent ou de plusieurs 

continents voire, dans certains, cas de la planète. 

3 Volet consacré aux risques épidémiques et biologiques du plan Orsan. 

4 Dans cet avis, ne sont concernés que les d®partements et r®gions dôOutre-Mer (Guadeloupe, Guyane, 

Martinique, La Réunion et Mayotte, ainsi que les collectivités territoriales de Saint-Barthélemy et de Saint-
Martin). Les collectivit®s dôoutre-mer de la Polynésie française, de Saint-Pierre-et-Miquelon et Wallis et Futuna 
nôont pas été considérées, car elles disposent dôun statut particulier et dôinstitutions propres. 

5 La dengue est la plus fréquente des arboviroses humaines (cf. Annexe 4 sur le virus de la dengue). Son 

incidence a été multipliée par 30 en cinquante ans, à la faveur notamment de la mondialisation et de 
lôurbanisation. Cette maladie virale dont la transmission est assurée par les moustiques du genre Aedes sévit 
de mani¯re r®currente dans les territoires franais dôOutre-Mer. Les vecteurs sont Ae. aegypti à Mayotte, en 
Guyane et aux Antilles, Ae. albopictus à La Réunion et à Mayotte. 

6 Le paludisme est la première endémie parasitaire tropicale dans le monde et concerne près de 40 % de la 

population mondiale. En 2019, le nombre de cas de paludisme a été estimé à 228 millions, dont 405 000 
décès ; la plupart en Afrique subsaharienne (https://www.who.int/publications-detail/world-malaria-report-
2019). Cette maladie vectorielle, dont la transmission est assurée par des moustiques du genre Anopheles 
sévit sous forme de foyers très localisés en Guyane et à Mayotte. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Guadeloupe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Guyane
https://fr.wikipedia.org/wiki/Martinique
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_R%C3%A9union
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mayotte
https://www.who.int/publications-detail/world-malaria-report-2019
https://www.who.int/publications-detail/world-malaria-report-2019
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Covid-19, tout en maintenant au mieux le contrôle vectoriel vis-à-vis du risque de dengue et de 
paludisme. 
 

 

1.3. Limites du champ dôexpertise 

Les modes de contamination possibles au SARS-CoV-2 ont été identifiés pour les agents de LAV 
amenés à se rendre sur le terrain pour lutter contre les épidémies de dengue (ou les cas de 
paludisme) dans les territoires français dôOutre-Mer. Les modes de contamination pourraient être 
les mêmes pour les agents îuvrant en France hexagonale qui seraient amenés à conduire des 
actions de lutte autour de cas importés et secondaires dôarboviroses (dengue, chikungunya, Zika) 
pendant la p®riode dôactivit® du vecteur Ae. albopictus. De fait, les r®sultats de lôanalyse des risques 
dans les territoires franais dôOutre-Mer sont donc considérés comme extrapolables à lôHexagone 
et à la Corse.  

Lô®valuation des risques a été réalisée uniquement pour les activités des opérateurs de LAV 
conduites sur le terrain (porte-à-porte, traitementsé) ; celles pouvant être réalisées au bureau ou 
en t®l®travail (pr®paration des interventions, cartographie, analyse des donn®esé) nôayant pas ®t® 
considérées. 

Les ®valuations, discussions et recommandations figurant dans ce rapport ont ®t® faites en lô®tat 
actuel des connaissances scientifiques sur le SARS-CoV-2 et sont susceptibles dôêtre révisées en 
fonction des évolutions de celles-ci. 
 

2. ORGANISATION DE LôEXPERTISE 

Afin dôinstruire la pr®sente expertise, lôAnses a constitu® un Groupe dôExpertise Collective en 
Urgence (GECU). Ce GECU « Dengue & confinement » était composé de neuf experts. Ceux-ci ont 
été recrutés pour leurs compétences scientifiques et techniques dans les domaines de lôentomologie 
médicale, de la sant® publique, de lô®pid®miologie, des maladies infectieuses, de la lutte anti-
vectorielle, des biocides et des sciences humaines et sociales. Ces travaux sont ainsi issus dôun 
collectif dôexperts aux compétences complémentaires. 

Pour réaliser cette expertise, les experts se sont réunis 4 fois en conférences téléphoniques les 15, 
23, 28 avril et 6 mai 2020. 

Les experts ont aussi réalisé 8 auditions de personnes impliquées dans la gestion, la surveillance 
des ®pid®mies dôarboviroses dans les territoires français Outre-Mer, un médecin infectiologue et un 
médecin du travail (voir liste des personnes auditionnées dans le Tableau 4, en Annexe 2 du présent 
avis). 

LôAnnexe 1 recense les références bibliographiques consultées à la date du 28 avril 2020. LôAnses 
nôa pas conduit de revue syst®matique de la litt®rature scientifique sur le sujet. En lôabsence de 
données quantifiées (prévalence du Covid-19 dans la population, dose infectieuse par inhalation et 
contact avec des surfaces contamin®es, sc®narios dôexpositioné) pour ®valuer les risques 
professionnels et pour la population, lôanalyse risque-bénéfice a été réalis®e sur avis dôexperts.  

Les travaux ont été présentés au GT « vecteurs », collectif dôexperts p®renne de lôAnses sur les 
sujets ayant trait aux vecteurs, tant sur les aspects méthodologiques que scientifiques, le 6 mai 
2020. Les analyses et conclusions du GECU ont ensuite été validées le même jour.  

Lôexpertise a ®t® r®alis®e dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise ï 
prescriptions générales de compétence pour une expertise (mai 2003) », avec pour objectif le 
respect des points suivants : compétence, indépendance, transparence, traçabilité. 
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LôAnses analyse les liens dôint®r°ts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin dô®viter les risques de conflits dôint®r°ts au regard des points trait®s dans le cadre 
de lôexpertise. Les d®clarations dôint®r°ts des experts sont publi®es sur le site internet de lôAgence 
(www.anses.fr). 

 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GECU 

 
Après avoir réalisé un point sur la situation épidémiologique concernant la dengue, le paludisme et 
le Covid-19 dans les départements et régions dôOutre-Mer (DROM) concernés, les experts du GECU 
se sont dôabord int®ress®s aux pratiques mises en îuvre pour prévenir et lutter contre la dengue et 
le paludisme. Dans un second temps, ils ont cherché à caractériser le risque de contamination par 
le virus SARS-CoV-2 lors de la conduite de ces pratiques, à la fois pour les travailleurs et la 
population. Enfin, ils ont évalué le rapport bénéfice-risque pour les travailleurs et la population 
générale, en cas de maintien, dôadaptation ou dôarr°t des pratiques de lutte anti-vectorielle (LAV) 
habituellement mises en îuvre au regard du risque de transmission du Covid-19 et de la dengue 
(voire du paludisme). 

3.1. Situation épidémiologique de la dengue, du paludisme et du Covid-19 dans les 
territoires français considérés 

Parmi les arboviroses transmises par les moustiques vecteurs Aedes (dengue, chikungunya, Zika 
et fi¯vre jaune) et qui font toutes lôobjet dôune surveillance ®pid®miologique, seule une transmission 
de dengue est actuellement identifiée dans les territoires dôOutre-Mer. Dans lôhexagone et en Corse, 
les cas import®s de toutes ces arboviroses font aussi lôobjet de mesures de lutte anti-vectorielle afin 
de prévenir toute transmission locale. 
Par ailleurs, un moindre recours aux soins et au diagnostic biologique ont été observés au moment 
de la mise en place du confinement généralisé, qui ont pu affecter les données de la surveillance 
(sous-estimation) et les comparaisons des données de surveillance avec les périodes antérieures. 

 Circulation de la dengue, du paludisme et du Covid-19 dans lôOc®an Indien 

Dans lôOc®an Indien, deux ®pid®mies historiques de dengue, peu documentées mais ayant atteint 
environ le tiers de la population, ont touché La Réunion en 1977-78 et Mayotte en 1993, avec Aedes 
albopictus comme vecteur principal. 

Depuis 2010, des épisodes de circulation modérée de dengue autochtone se sont répétés à Mayotte 
(quelques centaines de cas en 2010, 2012 et 2014) et à La Réunion (quelques dizaines de cas en 
2014, 231 en 2015-2016 et 97 en 2017) avec des foyers de transmission mis en évidence 
fr®quemment dans lôouest et le sud de lô´le. Depuis 2017, la transmission du virus est continue sur 
l'île de La Réunion, avec la survenue d'une épidémie modérée en 2018 (6 770 cas confirmés) suivie 
d'une épidémie importante en 2019 (du 1er janvier 2018 au 1er janvier 2020, 24 951 cas confirmés 
étaient répertoriés, dont 733 hospitalisations et 20 décès, dont 12 directement liés à la dengue). 
Ainsi, depuis le 10 juillet 2018, La Réunion est en « Epidémie de moyenne intensité » (au niveau 4 
du Plan Orsec). 

3.1.1.1. À La Réunion 

Depuis le d®but de lôann®e 2020, une troisième vague épidémique de dengue sévit, avec 5 410 cas 
confirm®s enregistr®s sur lô´le entre le 1er janvier et le 19 avril 2020 (pour une population de 860 000 
habitants). Contrairement à 2019 où le sérotype était majoritairement le DENV-2, en 2020, le DENV-
1 est majoritaire, suivi du DENV-2 et du DENV-3 introduit depuis 2019 dans lô´le (SpF 2020), et dont 
des cas ont été rapportés principalement dans lôEst de lô´le (voir lôAnnexe 4 concernant les virus 
DENV-1, 2, 3 et 4). La co-existence de plusieurs sérotypes est signe dôend®misation de la dengue 

http://www.anses.fr/
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sur lô´le. En 2020, de nombreux cas de dengue secondaires (réinfection par le DENV-1 après 
infection primaire par le DENV-2 avec risque accrue de sévérité clinique) sont recens®s sur lô´le 
notamment dans le sud de lô´le (St Pierre, St Louis). En 2020, 4 décès ont ét®Ӣ rapportés : 3 ont ét®Ӣ 
classés comme directement liés  ̈la dengue et un comme lui étant indirectement li®. 

À La Réunion, le paludisme autochtone a été éliminé en 1979. Cependant, le vecteur Anopheles 
arabiensis subsiste de façon limitée dans certaines localités et quelques cas importés sont identifiés 
par la Déclaration Obligatoire (DO) chaque année. La prévention de la réintroduction du paludisme 
dans lô´le repose sur le d®pistage passif et le traitement pr®coce des cas importés, en combinaison 
avec une lutte antilarvaire autour des cas en fonction de la situation entomologique. 

À La Réunion, les premiers cas importés de Covid-19 ont été détectés le 11 mars. Le point 
épidémiologique spécial Covid-19 de Santé publique France (SpF) du 29 avril 2020 fait état de 420 
cas confirmés de Covid-19, dont 66 cas rattachés à une transmission secondaire et dus à un cas 
importé, et 58 rattachés à une transmission autochtone. Depuis le 11 mars, 12 hospitalisations en 
réanimation/soins intensifs ont été rapportées, dont un cas qui était toujours hospitalisé au 29 avril 
2020. À cette même date, aucun décès dû au SARS-CoV-2 nôa ®t® rapport® dans lô´le. 

 

Figure 1 : Nombre de cas confirmés de dengue et de Covid-19 à La Réunion depuis le 01/01/2020 
(dôapr¯s les informations des Points Epidémiologiques de SpF), avec une échelle distincte sur le 

nombre de cas (dôun facteur 20) 

3.1.1.2. À Mayotte 

La dengue a été déclarée épidémique à Mayotte le 6 mars 2019, passant en niveau 4 « Epidémie 
de moyenne intensité » selon le Plan Orsec. En outre, sa circulation augmente fortement depuis le 
d®but de lôann®e 2020 avec un total de 3 163 cas confirmés7 le 20 avril (pour une population de 
256 500 habitants8). Toutes les communes de lô´le sont touch®es. Le seul s®rotype circulant ¨ 
Mayotte est le DENV-1. Il sôagit de lô®pid®mie de dengue la plus importante recensée à Mayotte. Elle 

                                            
7 Référence : communiqué de presse ARS du 20 avril 2020. 
8 Ref INSEE, 2017: https://www.insee.fr/fr/statistiques/3713016 
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est marquée par une gravité particulière avec 12 décès signalés entre le 1er janvier et le 20 avril 
20207. 

Avec la Guyane, Mayotte est le seul département français où le paludisme est présent. Sa 
transmission est assurée par deux vecteurs majeurs : Anopheles gambiae s.s. et Anopheles 
funestus. Selon l'OMS, Mayotte est entrée officiellement en 2014 dans la phase d'élimination du 
paludisme. Néanmoins, une recrudescence inquiétante du nombre de cas de paludisme autochtone 
a été observée en 2016 (18 cas) et s'est poursuivie en 2017 (9 cas), 2018 (2 cas) et 2019 (54 cas, 
dont 4 cas autochtones). 
Depuis le d®but dôann®e 2020, au 15 avril, une vingtaine de cas import®s et un seul cas autochtone 
ont été recensés [Audition ARS Mayotte, P. Rabarison]. 

Le premier cas de Covid-19 a été déclaré à Mayotte le 13 mars 2020. Au 22 avril 2020, 344 cas de 
Covid-19 ont ®t® confirm®s biologiquement par le laboratoire dôanalyse du CHM (Centre Hospitalier 
de Mayotte). Depuis le 13 mars, 81 cas ont été hospitalisés, dont 4 actuellement en réanimation. 
Quatre décès ont été notifiés à cette même date. 

Figure 2 : Nombre de cas confirmés de dengue et de Covid-19 à Mayotte depuis le 01/01/2020 
(dôapr¯s les informations des Points Epid®miologiques de SpF), avec une échelle distincte sur le 

nombre de cas (dôun facteur 10) 

 

 Circulation de dengue, de paludisme et de Covid-19 en Guyane 

Au 16 avril 2020, plus de 700 cas confirmés de dengue ont été rapportés en Guyane depuis le début 
de lôann®e 2020 (pour une population de 281 600 habitants9) (

                                            
9 Source INSEE du 1er janvier 2018 : https://www.insee.fr/fr/statistiques/3695893 
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Figure 3). Deux sérotypes circulent majoritairement : le sérotype DENV-2 (50%) et le DENV-1 (50%), 
le DENV-3 circulant très faiblement (<1%). La circulation du virus de la dengue est très hétérogène 
selon les communes avec une circulation importante dans les communes de lôOuest du d®partement 
et sur la presquô´le de Cayenne. La situation est épidémique sur les secteurs du Maroni et de Kourou 
et pré-épidémique sur les secteurs de Cayenne et Saint Laurent du Maroni. 

En Guyane, la transmission du paludisme est assurée par Anopheles darlingi. Les efforts menés 
pour lutter contre le paludisme ont conduit à une réduction considérable du nombre de cas 
enregistrés chaque année : de plus de 4 500 cas en 2005 à environ 600 cas en 2017. En 2019, le 
nombre total dôacc¯s palustres ®tait en nette diminution et le plus faible jamais recens® depuis plus 
de 10 ans avec 212 accès répertoriés parmi les patients ayant été pris en charge dans le système 
de soins du territoire. Au cours du premier trimestre 2020, 36 accès palustres ont été répertoriés. 
Depuis le début du confinement ; au 17 avril, 6 nouveaux cas ont été recensés [Audition CT Guyane, 
S. Chantilly]. 

Le premier cas de Covid-19 a été confirmé le 4 mars 2020. À la date du 29 avril 2020, 125 cas 
confirmés de Covid-19 en Guyane, dont 40% sont rattachés à une transmission autochtone (

Figure 3). Depuis la semaine 9 de 2020, 36 personnes ont été hospitalisées pour Covid-19, dont 3 
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en réanimation. Au 29 avril, 3 personnes étaient en cours dôhospitalisation, aucune personne nôétait 
en réanimation et une personne était décédée du Covid-19. 
 

Figure 3 : Nombre de cas confirmés de dengue et de Covid-19 en Guyane depuis le 01/01/2020 
(dôapr¯s les informations des Points Epidémiologiques de SpF), avec une échelle distincte sur le 

nombre de cas (dôun facteur 10) 

 

 

 Circulation de dengue, du paludisme et de Covid-19 dans les départements français de la 
Caraïbe 

Dans les Antilles françaises, lô®pid®miologie de la dengue a ®volu® au cours des 30 derni¯res 
années vers une situation hyper-endémique avec, désormais, une co-circulation de plusieurs 
sérotypes viraux et une circulation du virus qui ne cesse pas totalement en période inter-épidémique. 
En 2010, les épidémies les plus importantes de dengue dans ces départements ont ®t® ¨ lôorigine 
de 86 000 cas à la Martinique et à la Guadeloupe. En 2011 et 2012, il nôy a pas eu dô®pid®mie dans 
les Antilles françaises et la dernière épidémie importante date de 2013-14. Depuis fin 2018, après 
un arr°t de la transmission ¨ la suite de lô®pid®mie de Zika (2016) une reprise de la transmission du 
virus a été observée. Ainsi, en janvier 2020, les autorités sanitaires de la région avaient déclaré une 
épidémie de dengue à la Guadeloupe et à Saint-Martin et indiqué que la Martinique était également 
à risque d'épidémie. 

Considéré comme éradiqué depuis les années 1970, à la Martinique et à la Guadeloupe, le 
paludisme était présent jusque dans les années 1950 et les derniers cas autochtones ont 
probablement eu lieu dans les années 1965 (Fontenille 2009). Néanmoins des vecteurs 
compétents10 existent sur ces îles et le risque de réémergence à partir de cas importés, bien que 
considéré comme limité, a conduit à maintenir une surveillance sous forme de déclaration obligatoire 
avec traitement précoce des cas importés et interventions de LAV autour de ces cas importés si 
nécessaire.  

                                            
10 Anopheles albimanus a été identifié à Saint Martin et An. albimanus et An. aquasalis sont régulièrement 

retrouvées à la Guadeloupe et à la Martinique. 
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3.1.3.1. À la Guadeloupe 

Entre le d®but de lô®pid®mie de dengue, en semaine 42 de 2019, et la semaine 13 de 2020, le 
nombre de cas est estimé11 à près de 7 680 à la Guadeloupe (pour une population dôenviron 390 700 

habitants12) (

Figure 4). Il nôy a pas eu de d®c¯s rapport® ¨ la dengue. Le sérotype qui circule majoritairement est 

le sérotype DENV-2. 

À la Guadeloupe, le premier cas de Covid-19 a été rapporté le 12 mars 2020 (

Figure 4). Au 29 avril 2020, 151 cas ont été confirmés. Parmi ces cas confirmés, 40 % ont été 

exposés en dehors du territoire de la Guadeloupe. Onze décès de Covid-19 ont été enregistrés. 

                                            
11 Estimation à partir du réseau de médecins sentinelles. 
12 Source INSEE, Au 1er janvier 2018 : https://www.insee.fr/fr/statistiques/3695574  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3695574
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Figure 4 : Nombre de cas confirmés de dengue et de Covid-19 à la Guadeloupe depuis le 01/01/2020 

(dôapr¯s les informations des Points Epidémiologiques de SpF) avec une échelle distincte sur le 
nombre de cas (dôun facteur 50) 

 

3.1.3.2. À Saint-Martin 

Depuis le d®but de lô®pid®mie de dengue à Saint-Martin lors de la semaine 3 de 2020, le nombre de 

cas est estimé à près de 1 045 sur lô´le (pour une population dôenviron 35 334 habitant13) (Figure 5). 

Le sérotype majoritaire circulant est le DENV-1. Il y a eu un décès dû au virus de la dengue. 

À Saint-Martin, le premier cas de Covid-19 a été rapporté le 29 février 2020 et 34 cas ont été 
confirmés au 28 avril 2020 (Figure 5). Aucun nouveau cas nôa ®t® confirm® depuis le 16 avril 2020. 
Trois décès ont été enregistrés en service de réanimation ou de soins intensifs. 

                                            
13 INSEE donnée de 2019 :  https://www.insee.fr/fr/statistiques/4265419?sommaire=4265511 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4265419?sommaire=4265511
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Figure 5 : Nombre de cas confirmés de dengue et de Covid-19 à Saint-Martin depuis le 01/01/2020 
(dôapr¯s les informations des Points Epidémiologiques de SpF), avec une échelle distincte sur le 

nombre de cas (dôun facteur 50) 
 

3.1.3.3. À Saint-Barthélemy 

Depuis décembre 2019, 209 cas cliniquement évocateurs et 65 cas de dengue confirmés 
biologiquement ont été détectés à Saint-Barthélemy (pour une population dôenviron 9 961 

habitants14) (Figure 6). Le sérotype majoritaire est le sérotype DENV-2.  

À Saint-Barthélemy, le premier cas de Covid-19 a été rapporté le 29/02/2020 ; 6 cas ont été 
confirmés et au 28 avril 2020 aucun autre cas nôa ®t® enregistr® depuis le 26 mars (Figure 6). 
 

 

Figure 6 : Nombre de cas confirmés de dengue et de Covid-19 à Saint-Barthélemy depuis le 
01/01/2020 (sources des données : Point Epidémiologiques de SpF) avec une échelle distincte sur le 

nombre de cas (dôun facteur 4) 
 

                                            
14 Source Insee 2019 : https://www.insee.fr/fr/statistiques/4265419?sommaire=4265511 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4265419?sommaire=4265511
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3.1.3.4. À la Martinique 

Depuis juillet 2019, le nombre de cas cliniquement évocateurs de dengue est estimé à près de 3 940 
à la Martinique avec 1 080 cas biologiquement confirmés (pour une population dôenviron 376 480 
habitants15) (Figure 7). Parmi les 186 cas de dengue sérotypés depuis le mois de juillet 2019, 80% 
sont des virus DENV-3 ; le DENV-2 étant le second sérotype circulant. Il y a eu un décès lié à la 
dengue. 

Le premier cas de Covid-19 a été rapporté le 5 mars 2020 et, à la date du 28 avril 2020, 178 cas 
confirmés biologiquement ont été signalés (Figure 7). Au 28 avril, le nombre total de cas graves 
hospitalisés en réanimation était de 37 et 7 décès avaient été rapportés. 

 

Figure 7 : Nombre de cas confirmés de dengue et de Covid-19 à la Martinique depuis le 01/01/2020 

(dôapr¯s les informations des Points Epidémiologiques de SpF) avec une échelle distincte sur le 
nombre de cas (dôun facteur 5) 

 

  Situation épidémiologique de maladies liées aux moustiques et au Covid-19 en France 
hexagonale et en Corse 

En France hexagonale, en 2020, le moustique Ae. albopictus est désormais implanté dans 58 
départements suite à son arrivée en 2004 dans les Alpes Maritimes. Depuis 2006, un dispositif de 
lutte contre les arboviroses liées à ce moustique (dengue, chikungunya, Zika) associe une 
surveillance entomologique, une surveillance épidémiologique humaine, et des actions de LAV et 
de prévention. Il est notamment prévu de réaliser des actions de LAV adaptées autour des cas 
importés de ces arboviroses durant la période dôactivit® du vecteur (du 1er mai au 30 novembre16). 
Ces cas constituent en effet un risque de transmission autochtone dans les zones colonisées par 
Ae. albopictus, comme cela est déjà arrivé par le passé. 

Des cas importés de dengue, de chikungunya et de Zika sont régulièrement identifiés en France 
hexagonale chez des voyageurs revenant de zones tropicales où sévissent ces arboviroses. Leur 
nombre est fortement dépendant des épidémies sévissant dans les DROM, du fait de lôintensit® des 
flux de voyageurs. En 2019, ann®e dô®pid®mie majeure de la dengue sur lô´le de La Réunion, ainsi 

                                            
15 Source Insee 2019: https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=DEP-972 
16 P®riode de surveillance renforc®e pendant la p®riode dôactivit® dôA. albopictus en France hexagonale et Corse. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=DEP-972
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quôà la Martinique et à la Guadeloupe, 657 cas importés de dengue ont été confirmés durant la 
période de surveillance renforcée (contre 189 cas en 2018).  

Les cas import®s peuvent °tre ¨ lôorigine dô®pisodes de transmission autochtone, dont 15 sont 
survenus entre 2010 et 2019 : 11 de dengue, 1 de Zika et 3 de chikungunya. Chaque épisode a 
concerné entre 1 et 17 cas autochtones. Le vecteur était implanté depuis au moins 3 ans dans les 
territoires concernés avant le premier épisode de transmission autochtone (Franke F 2019). 

En 2020, avec le confinement de la population depuis mi-mars et la restriction majeure des voyages 
aériens depuis cette date, qui devrait se prolonger jusquôen juillet17, le nombre de cas importés 
devrait fortement diminuer, et avec lui le risque de transmission autochtone de ces arboviroses. 
Quelques cas importés sont cependant possibles en raison du trafic aérien résiduel (3 vols par 
semaine maintenus entre Paris et La Réunion, 2 vols par semaine maintenus entre Paris et les 
Antilles plus un nombre limité de vols spéciaux assurant le rapatriement de français à partir de pays 
étrangers, certains de ces pays étant touchés par la dengue, le chikungunya ou le Zika). Ainsi, au 
22 avril 2020, 12 cas importés de dengue ont été notifiés via la déclaration obligatoire (DO), avec 
des retours postérieurs au 17 mars, en provenance presque exclusivement des Antilles (11) et un 
en provenance de Mayotte via La Réunion. 

En France hexagonale, des cas de paludisme dôimportation sont observés chaque année chez des 
personnes de retour de pays tropicaux endémiques où la transmission du paludisme est active. 

En France hexagonale, les premiers cas de Covid-19 ont été rapportés officiellement à partir du 24 
janvier 2020. Au 5 mai 2020, plus de 94 000 hospitalisations dues à une infection au SARS-COV-2 
ont été répertoriées dont environ 24 000 sont toujours en cours18. Plus de 25 000 décès ont été 
enregistrés dans les hôpitaux et les établissements sociaux et médico-sociaux19. 

 

 Conséquences sanitaires possibles de la co-circulation des agents pathogènes de la 
dengue, du paludisme et du Covid-19 

Dans un premier temps, un moindre recours aux soins et au diagnostic biologique ont été observés 
pour la dengue au moment de la mise en place du confinement généralisé (par moindre accessibilité 
aux soins, crainte de les saturer ou dôy °tre infect® par le SARS-CoV-2 notamment), ce qui a affecté 
la représentativité des données de la surveillance (qui peuvent donc être considérées comme sous-
estimées). À Mayotte par exemple, le confinement a occasionné la fermeture des dispensaires et 
une baisse des consultations chez les médecins de ville [Audition P. Rabarison], faisant incidemment 
baisser le nombre de malades déclarés. Les personnes auditionnées craignent ainsi, de manière 
unanime, une recrudescence des cas de dengue post-confinement. De plus, la baisse des 
déclarations peut entra´ner une diminution du nombre dôinterventions de LAV autour des cas de 
dengue et accélérer la propagation du virus. 

En outre, la communication intense autour du Covid-19 laisse peu de place aux messages de 
prévention contre les arboviroses. En effet, le confinement semble avoir occupé tout le champ 
médiatique et relégué la communication sur la dengue à une portion congrue. À La Réunion, la 
communication sur la dengue déjà perçue comme une maladie « familière » (Metzger 2009, Idelson 

                                            
17 Echéance fortement susceptible dô®volutions en fonction des d®cisions gouvernementales et des dispositions prises par 

les acteurs du transport aérien. 
18 https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-
monde 

19 https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-
monde 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
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and Ledegen 2011, Thiann-Bo 2019, Watin 2009) pâtit de cette mauvaise conjoncture, et risque 
dôamoindrir lôattention et la mobilisation collective contre sa propagation. 

De plus, si la potentialisation dôune co-infection ou dôinfections successives par les agents 
pathogènes de la dengue, du paludisme et du Covid-19 est encore mal décrite à ce jour, lôinfection 
par le virus de la dengue est une cause dôimmunosuppression, ce qui constitue un potentiel facteur 
dôaggravation dôune infection par le Covid-19 et dôaugmentation des formes sévères liées à des co-
infections [Audition A. Cabié]. Des difficultés, voire des erreurs de diagnostic (majoré en cas de 
difficult® dôacc¯s aux tests de laboratoire), peuvent également émerger, car les cas infectés 
présentent des similitudes sur le plan clinique (voir Annexe 5). 

Au final, avec la diminution du nombre dôinterventions de LAV dôune part et de la mobilisation sociale 
dôautre part, la co-circulation des agents pathogènes de la dengue, du paludisme et du Covid-19 
font redouter une augmentation du nombre de cas dôarboviroses et du risque dôengorgement des 
services hospitaliers (parfois déjà fragiles dans certains territoires, notamment à Mayotte). 
 

3.2. Mesures de gestion mises en îuvre pour lutter contre les maladies vectorielles et le 
Covid-19 

  Pratiques de lutte anti-vectorielle (LAV) habituellement mises en îuvre 

Dôune mani¯re g®n®rale, les actions de LAV mises en îuvre dans lôensemble des territoires 
concernés, pour lutter contre les Aedes ou les Anopheles, sont basées sur une stratégie de lutte 
intégrée incluant une mobilisation sociale, une lutte mécanique, une lutte chimique et une 
surveillance intégrée (vectorielle et épidémiologique). Dans ce chapitre, seules les grandes lignes 
des stratégies mises en place dans les territoires considérés sont présentées. 

¶ La mobilisation sociale 

La mobilisation sociale sôinscrit dans une d®marche globale sôappuyant sur les individus, autant que 
sur les groupes sociaux et les institutions (OMS 1986). Elle vise et sôappuie sur un ensemble 
dôacteurs et de parties prenantes, allant des professionnels de la santé aux professionnels du 
b©timent, en passant par les garagistes (stockage de pneus), les touristes, ou les habitants dôun 
territoire concern® par le risque vectoriel. Pour chaque type dôacteurs, des strat®gies de 
communication sont élaborées afin de les informer sur leur rôle dans la gestion du risque épidémique 
et de prendre en compte leurs propres contraintes pour trouver des solutions adaptées. Ces actions 
peuvent être de natures diverses en fonction des territoires et de lôintensit® de la circulation virale 
ou parasitaire : actions de sensibilisation dans les domiciles privés (porte-à-porte) dans les foyers 
de dengue, communiqués de presse, conférences de presse sur le terrain (au niveau des sous-
préfectures), affiches, flyers dans les zones touchées et aéroports, campagne de spots radio, 
campagne de spots télé, autres actions de sensibilisation (participation à des réunions de quartiers, 
animation dans les marchés et évènements, sensibilisation dans les écoles, lycées et universités), 
ou encore ligne téléphonique dédiée (numéro vert, etc.). Des actions comme le porte-à-porte réalisé 
par les agents de LAV contribuent ¨ lôautonomisation des citoyens en dotant les habitants de 
connaissances et en favorisant leur prise de conscience quant à leur capacité dôagir dans leur 
espace privé. Lôobjectif final et cl® de la mobilisation sociale est dôengager et sensibiliser les citoyens 
afin dôinduire un changement de comportement durable dans la population cible pour le maintien 
des mesures de prévention (comme la lutte mécanique) afin de réduire et contrôler les risques 
vectoriels.  
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¶ La lutte mécanique 

La lutte « mécanique », également appelée lutte « physique », consiste essentiellement à éliminer 
les lieux de reproduction des moustiques vecteurs (gîtes larvaires). Cette lutte mécanique comprend 
lôensemble des techniques qui permettent dô®liminer les moustiques par une action physique sur les 
gîtes larvaires. Elle peut être réalisée : 
- dans le domaine privé (par les particuliers notamment), au niveau des dispositifs de collecte ou 

de réserve dôeau retrouv®s dans et autour des habitations. La lutte consiste alors à effectuer un 
contrôle régulier et à détruire des g´tes larvaires potentiels de ces vecteurs, quôils soient dus à 
des objets présents de manière intentionnelle (pots de fleurs, r®cipients de collecte dôeau 
pluviale : citernes, fûtsé) ou involontaire (déchets, gouttières obstruéesé). 

- dans le domaine public, la lutte mécanique vise principalement les équipements qui favorisent 
la stagnation des eaux et la gestion des différents déchets et dépôts sauvages qui peuvent 
contribuer au développement de gîtes larvaires et de moustiques. 

La lutte mécanique peut être en partie prise en charge par des opérateurs de LAV, notamment 
durant les ®pid®mies, mais doit reposer sur la participation des populations, dôo½ la n®cessit® dôune 
sensibilisation fréquente du public (voir le paragraphe sur la mobilisation sociale ci-dessus). La lutte 
mécanique concerne essentiellement les Aedes, dont les femelles sélectionnent des gîtes larvaires 
artificiels ou naturels en zone péri-urbaine ou urbaine, alors que les anophèles vont préférer des 
sites de reproduction naturels (comme des flaques dôeau, des petites mares, des empreintes de pas, 
des orni¯res, des ruisseauxé) pour lesquels la lutte m®canique sôav¯re plus complexe. 

Au sens large, la lutte mécanique vise aussi à réduire la densité de vecteurs adultes par des 
méthodes de piégeages, ainsi quô ̈réduire le contact Homme/vecteur (par lôemploi de moustiquaires 
et le port de vêtements longs).  

 

À noter que pour lutter contre les anophèles, moustiques endophiles et nocturnes, la réduction du 
contact Homme-vecteur peut reposer également sur la distribution et lôutilisation de moustiquaires 
impr®gn®es dôinsecticide longue dur®e, les MILDA20 (à la limite entre lutte mécanique et lutte 
chimique, présentée ci-après), comme cela peut être fait dans certaines zones en Guyane [cf. 
Audition de S. Chantilly]. 
 

¶ La lutte ¨ lôaide de produits biocides 

La lutte par produits biocides fait référence, dans son acception la plus large, aux insecticides et aux 
répulsifs. Les premiers afin de tuer les moustiques vecteurs ; les seconds afin de les repousser et 
de réduire le contact Homme-vecteur. Parmi les biocides utilisés pour tuer les moustiques, les 
larvicides ciblent les stades de développement juvéniles aquatiques (larves, nymphes) ; les 
adulticides (ou imagocides) visent le stade adulte volant. 
 

Larvicides 

Le larvicide le plus largement utilisé en France est le Bacillus thuringiensis var. israelensis (Bti) 
dôorigine biologique. Dôautres formulations sôappuient sur le Bacillus sphaericus (Bs). Ces bactéries 
naturellement présentes dans les sols ont démontré un rôle entomopathogène qui a été exploité 
depuis plusieurs dizaines dôann®es. Plusieurs formulations de ce bacille sont disponibles sur le 
marché (granulés, poudre mouillable, suspension concentrée, comprimés dispersibles).  

Ces formulations ne sont pas nocives pour lôenvironnement (lôimpact sur la faune non-cible est très 
limit® en particulier si les doses dôutilisation prescrites sont bien respect®es) et sont utilis®es dans 

                                            
20 Moustiquaires impr®gn®es dôinsecticide ¨ longue dur®e dôaction (MILDA), en anglais : Long-Lasting 

Insecticide Net (LLIN). 
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tous les types de gîtes (naturels ou artificiels) quand ceux-ci ne peuvent être éliminés. Ces 
biolarvicides, sont essentiellement utilisés dans la lutte contre les Aedes, et dans de rares contextes 
spécifiques contre les anophèles. 
 

Adulticides 

Actuellement, il nôexiste quôune seule famille dôinsecticides autoris®e : les pyréthrinoïdes 
(deltaméthrine). Au-delà du problème de non sélectivité des pyréthrinoµdes, lôutilisation massive et 
continue de la même substance active engendre un risque important de sélectionner des résistances 
¨ cette substance, compromettant ainsi lôefficacit® des actions ¨ vis®e sanitaire. Cette lutte est 
réservée aux traitements autour des cas dôarboviroses, afin de limiter la transmission des agents 
pathogènes vectorisés (virus, parasite).  

Actions menées pour lutter contre les Aedes et Anopheles (réalisées avec de la deltaméthrine) : 

- interventions systématiques en traitement adulticide péri-domiciliaire de jour autour des cas 

isolés et dans les foyers émergents ; 

- pulvérisations - ou aspersions - intradomiciliaires autour des cas isolés et dans les foyers 

émergents dans le cas de la dengue quand le vecteur est Ae. aegypti et dans les zones 

impaludées en raison du comportement endophage et endophile des anophèles vecteurs ; 

- pulvérisations spatiales (contrairement aux deux types de traitements précédents, celui-ci 

est principalement réservé aux foyers de transmission établie). Trois types de pulvérisations 

spatiales peuvent °tre r®alis®es en fonction de lôaccessibilit® du terrain (le choix des 

appareils étant réalisé sur le terrain par les agents) : 

- des pulvérisations spatiales UBV (ultra bas volume) avec des appareils montés sur des 
véhicules pick-up (le plus souvent de nuit) ; 

- des pulvérisations autoportées par thermonébulisation à chaud ; 
- des pulvérisations autoportées par traitement à froid. 

 

  Mesures mises en place pour lutter contre lô®pid®mie de Covid-19 

Pour lutter contre la transmission du virus SARS-CoV-2 (voir Annexe 3 sur la transmission), aucun 
médicament ni vaccin nôest disponible ¨ lôheure actuelle. La situation mondiale, ainsi que les 
mesures de lutte mises en place dans les pays, évoluent très rapidement. 

Aussi, en France hexagonale, dès le passage en stade 2 de lô®pid®mie de Covid-19, pour éviter la 
contagion et freiner la diffusion du virus, les autorités sanitaires françaises ont préconisé et insisté 
sur l'importance du respect : 

- des « gestes barrières » : éviter de se serrer la main et de s'embrasser, se laver les 
mains fréquemment ¨ lôaide de savon ou dôune solution hydroalcoolique, tousser ou 
éternuer dans le creux de son coude ou dans un mouchoir jetable, porter un masque si 
on est malade... 

- de la distanciation physique : éviter tout rassemblement non-essentiel ou de fréquenter 
des endroits publics, garder une distance dôau moins un mètre avec les autres, limiter 
tout contact avec les personnes à risque de formes graves de Covid-19 (les personnes 
âgées de plus de 65 ans et/ou atteintes de certaines pathologies chroniques21). 

 
Depuis le passage en stade 3 de lô®pid®mie de Covid-19, le 14 mars, et lôinstauration de lô®tat 
dôurgence sanitaire, des dispositions ont ®t® introduites dans le droit franais par la loi no 2020-290 
du 23 mars 202022dôurgence face ¨ lô®pid®mie de Covid-19 et ses textes dôapplication. Des mesures 
suppl®mentaires ont ®t® mises en place afin dôatt®nuer lôampleur de lô®pid®mie et ses cons®quences 

                                            
21 Pour plus de détails sur les personnes à risque voir https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=807 
22 qui les codifie aux articles L. 3131-12 à L. 3131-20 du code de la santé publique. 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=807
https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_de_la_sant%C3%A9_publique
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sur la capacité du système de soins à prendre en charge les malades, telles que le confinement de 
la population, instauré le 17 mars 2020 à 12h. Le confinement vise à réduire à leur plus strict 
minimum les contacts en limitant les déplacements au strict nécessaire (courses alimentaires, soins 
et travail quand le télétravail n'est pas possible), en limitant les sorties près du domicile (activité 
physique individuelle, hygiène canineé), en fermant les frontières, etc. 
 

 Mise en îuvre du confinement et conséquences dans les territoires français ultramarins 

3.2.3.1. Respect du confinement  

Partout en France, le confinement général a été instauré dès le 17 mars à midi. La situation 
épidémiologique était cependant différente dôun territoire ¨ lôautre. En effet, lôHexagone ®tait en stade 
3 de lô®pid®mie de Covid-19, alors que la Guyane et La Réunion par exemple, étaient en stade 1. À 
La R®union, il nôy avait pas à la date du 20 avril de circulation du virus sur le territoire [Audition de 
lôARS La Réunion, Dr. F. Chieze] ni de chaîne locale de contamination. 

En Outre-Mer, les mêmes mesures de gestion que celles en vigueur dans lôHexagone ont ®t® 
appliquées (voir 3.2.2). De plus, certains territoires, comme la Guyane, la Martinique, la Guadeloupe 
pendant le week-end pascal et certaines communes de La Réunion23, ont instauré un couvre-feu de 
20h à 5h du matin et des interdictions temporaires dôacc®der aux espaces naturels (Arr°t® 
n°508/2020 du 27/03/2020 et n° 583/CAB/BPA du 11/04/2020).  

Excepté pour Mayotte, le confinement est perçu comme étant bien respecté en Outre-Mer. À La 
Réunion, la culture du risque cyclonique (qui occasionne des préparations aux confinements sur de 
courtes périodes chaque année ̈  lôannonce de lôarriv®e dôune temp°te tropicale) semble avoir profit® 
à la mise en place rapide et suivie du confinement (Thiann-Bo Morel24, 2020), et ce confinement 
semble avoir ®t® peru comme ñsalutaireò par une partie de la population de La R®union (cf. presse, 
forums de presse, associations de m®decinsé). La situation en Guyane concorde avec cette 
analyse [Audition de la CT Guyane, S. Chantilly]. 

Le confinement semble être un moment de d®veloppement dôactivit®s dôentretien des logements et 
des jardins. Lôautorisation dôouverture des jardineries a ®t® ¨ ce titre une r®ponse gouvernementale 
à ces activités de loisirs considérées comme bienfaisantes physiquement et psychologiquement 
pour les habitants confinés. Cependant, la littérature préexistante montre que les jardins sont des 
lieux favorables ¨ la prolif®ration dôAedes albopictus et Aedes aegypti, exposant tout 
particulièrement les jardiniers amateurs aux piqûres de ces moustiques vecteurs de la dengue 
(Soulancé et al. 2011). Il a aussi été montré que les types de jardins et leurs modes de gestion 
peuvent aggraver ou bien r®duire ces risques dôexposition (Claeys et al. 2016).  

Pour ces régions, si le confinement était plutôt bien respecté au départ, à partir de la quatrième 
semaine, la presse indique quôun certain rel©chement semble avoir touch® la population. Le week-
end pascal a probablement incité à reprendre les visites familiales pour les familles qui nôavaient pu 
se regrouper pour le confinement (regroupement ñcoutumierò lors dôun confinement cyclonique). De 
plus en plus de personnes étaient présentes dans les rues, les centres commerciaux et commerces 
ouverts [Auditions des ARS de La Réunion (H. Thébault), de la Guadeloupe (Y. Thôle) et de Mayotte 
(P. Rabarison)], des photographies de circulation dense ont été relayées dans les médias.  

                                            
23 Face au non-respect du confinement, une commune (La Possession) a instauré un couvre-feu de 20h à 5h 

dès le 29 mars. 

24 https://theconversation.com/a-la-reunion-la-pandemie-aggrave-les-inegalites-sociales-133809  

https://theconversation.com/a-la-reunion-la-pandemie-aggrave-les-inegalites-sociales-133809
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ê partir de la cinqui¯me semaine, une certaine partie de lôactivit® ®conomique semble avoir repris25, 
notamment dans le secteur du bâtiment, entraînant une recrudescence des mouvements de 
population ; les chiffres des contrôles routiers de police semblant attester de cette reprise de 
lôactivit®26. Les chiffres ñoptimistesò sur lô®pid®mie de Covid-19 transmis dans la presse semblent 
conforter certain.e.s ¨ ñassouplirò leurs conditions de respect du confinement. 

À Mayotte, a contrario, les acteurs interrogés [Audition P. Rabarison et com. pers. de J. Devillers] 
ont lôimpression que le confinement a mis du temps ¨ se mettre en place, les conditions de précarité 
dôune partie de la population sur ce territoire obligeant ¨ sortir pour ñsurvivreò (vente de l®gumes et 
fruits à la sauvette, travail dissimulé dans le bâtimenté). Dès la cinquième semaine de confinement, 
ils ont également eu le sentiment dôune reprise de lôactivit® ®conomique. Pour ces acteurs, la crainte 
importante concerne les activités cultuelles durant la période du Ramadan27 et les moments de 
convivialité qui le ponctuent. La majorité de la population est de confession musulmane, et la 
préparation du Ramadan qui démarre le 25 avril à Mayotte, risque dôaccentuer les manquements 
aux mesures de confinement. Il nôest pas certain que les recommandations des chefs religieux28 
suffisent à réduire ces probables manquements, notamment pour lôapprovisionnement en nourriture. 

3.2.3.2. Limitations des transports maritimes et aériens de passagers 

Sôil est vrai que les transports transfrontaliers de personnes ont ®t® des acc®l®rateurs de diffusion 
de lô®pid®mie de Covid-19 au-delà des frontières, dans certains territoires Outre-Mer, ils ont 
rapidement été remis en cause. Des manifestations et des refus dôaccueillir les personnes venant 
de lôext®rieur ont ®t® relay®s dans la presse.  

Des tensions29 avaient déjà éclaté à La Réunion avant le confinement, en relation notamment avec 
lôarriv®e de bateaux de croisi¯res en accostage dans la ville du Port, alors que des micro-épidémies 
de Covid-19 affectant de nombreux bateaux de croisières avaient débuté de par le monde et étaient 
notoirement médiatisées. 

Compte tenu de lôaccélération de lô®pid®mie Covid-19 dans le monde, et particulièrement en Europe 
et en France hexagonale, et des comptages quotidiens dans la presse distinguant cas autochtones 
et cas importés, les transports aériens ont aussi été pointés du doigt très rapidement comme 
contribuant ¨ lô®pid®mie et devant °tre r®duits. Si les a®roports nôont pas été fermés, le transport 
aérien a été impacté durant la période de confinement. Les vols ont été restreints à trois vols 
commerciaux (et un cargo) par semaine entre La Réunion et Paris et deux vols par semaine entre 
la Guyane et les Antilles et Paris. Aucun vol nôest assur® ¨ destination ou en provenance de Mayotte 
depuis le début du confinement. Air Austral assurera une reprise partielle des vols à la mi-mai.  

Depuis début avril, dans la plupart des territoires Outre-Mer, les personnes débarquant sur le 
territoire sont mises en quatorzaine dans des hôtels réquisitionnés pour la circonstance et soumises 

                                            
25 site de presse : https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/coronavirus-relachement-du-confinement-les-

controles-renforces-ce-week-end-encore-823986.html  

26 https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/confinement-plus-de-400-reunionnais-verbalises-ce-week-end-

826854.html  

27 Le mois du jeûne musulman, du 23 avril au 23 mai 2020. 

28 ñAu sujet du mois de ramadan, le conseil cadial pr®conise : la continuité de la fermeture des mosquées et 

lôinterdiction des pri¯res en groupeò (Mayotte la 1ere Å Publi® le 24 avril 2020 à 18h36). 
29 https://www.la-croix.com/France/Covid-19-manifestants-reclament-controle-touristes-Martinique-Reunion-

2020-03-01-1201081372 ; https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/Covid-19-plusieurs-iles-caraibes-refusent-
accueillir-bateaux-croisiere-804571.html  

https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/coronavirus-relachement-du-confinement-les-controles-renforces-ce-week-end-encore-823986.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/coronavirus-relachement-du-confinement-les-controles-renforces-ce-week-end-encore-823986.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/confinement-plus-de-400-reunionnais-verbalises-ce-week-end-826854.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/confinement-plus-de-400-reunionnais-verbalises-ce-week-end-826854.html
https://www.la-croix.com/France/Covid-19-manifestants-reclament-controle-touristes-Martinique-Reunion-2020-03-01-1201081372
https://www.la-croix.com/France/Covid-19-manifestants-reclament-controle-touristes-Martinique-Reunion-2020-03-01-1201081372
https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/covid-19-plusieurs-iles-caraibes-refusent-accueillir-bateaux-croisiere-804571.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/covid-19-plusieurs-iles-caraibes-refusent-accueillir-bateaux-croisiere-804571.html
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à un confinement strict. Ces quatorzaines sont globalement respectées (la presse signale seulement 
9 cas de quatorzaine non respectées30 à La Réunion et ayant dû faire lôobjet dôune contravention). 

3.2.3.3. La problématique de la collecte des déchets et de la multiplication des gîtes 
larvaires 

Dans certains territoires Outre-Mer, comme à La Réunion, la problématique des déchets a déjà été 
incriminée par le passé comme un facteur de prolifération des moustiques (Taglioni et al, 2009, 
Elpeboin et al., 2015, Thiann-Bo, 2019). La collecte des déchets a semble-t-il été perturbée par le 
confinement de manière inégale selon les territoires. En parallèle, les foyers confinés se sont 
engagés parfois dans des opérations de nettoyage intérieur et extérieur, ce qui a généré une 
augmentation des déchets à collecter. Le calendrier des collectes commandant le dépôt la veille au 
soir nôa ainsi pas forc®ment ®t® respect® [Audition H. Thébault]. Associé à la fermeture des 
déchetteries les premières semaines du confinement, ce qui a rendu impossible le dépôt dans les 
centres dédiés, ce phénomène a potentiellement engendré une augmentation des ñd®p¹ts 
sauvagesò ¨ lôorigine dôune multiplication des gîtes larvaires, notamment dans le sud de l'île, foyer 
épidémique. Les maraudes habituellement effectuées pour identifier les dépôts sauvages ne sont 
parfois plus réalisées du fait des effectifs réduits par le confinement [Audition H. Thébault]. 

À Mayotte, le ramassage des déchets est un problème récurrent, mais celui-ci est accentué par le 
confinement. Les d®chets sôaccumulent dans lôespace public multipliant, au gré des pluies 
récurrentes, les gîtes larvaires potentiels pour les moustiques. Dans certaines parties de lô´le, le 
confinement est difficilement observable par une partie de la population du fait de différents facteurs 
dont l'habitat dans « les bangas31 », le manque d'eau, etc. Des distributions de nourritures, dôeau et 
de pétrole ont été mises en place, qui se sont traduites par des regroupements de personnes sans 
protection et ne pouvant respecter les gestes barrières. 
 
 

3.3. Évaluation du risque « Covid-19 » pour les opérateurs de LAV 

En France, dans le droit du travail, les agents biologiques sont classés en quatre groupes en fonction 
de l'importance du risque d'infection qu'ils présentent (Encadré 1). Le SARS-CoV-2, ¨ lôorigine de la 
pand®mie actuelle, nôest actuellement pas class®. Toutefois, au regard des connaissances actuelles 
et par analogie au SARS-CoV ayant sévi en 2003, ce coronavirus pourrait être considéré comme un 
agent pathogène de groupe 3 ou supérieur (Anses 2020). 
 

Encadré 1 : Classification des agents biologiques pathogènes 

- Le groupe 1 comprend les agents biologiques non susceptibles de provoquer une maladie chez l'Homme ;  

- Le groupe 2 comprend les agents biologiques pouvant provoquer une maladie chez l'Homme et constituer 
un danger pour les travailleurs. Leur propagation dans la collectivité est peu probable et il existe généralement 
une prophylaxie ou un traitement efficace ;  

- Le groupe 3 comprend les agents biologiques pouvant provoquer une maladie grave chez l'Homme et 
constituer un danger sérieux pour les travailleurs. Leur propagation dans la collectivité est possible, mais il 
existe généralement une prophylaxie et/ou un traitement efficace(s) ;  

- Le groupe 4 comprend les agents biologiques qui provoquent des maladies graves chez l'Homme et 
constituent un danger sérieux pour les travailleurs. Le risque de leur propagation dans la collectivité est élevé. 
Il n'existe généralement ni prophylaxie ni traitement efficace.  

Actuellement, deux coronavirus sont classés en groupe 3 :  

                                            
30 Source presse : https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/9-personnes-ont-quitte-leur-quatorzaine-la-prefecture-tape-du-

poing-sur-la-table-820244.html 
31 À Mayotte, le nom "bangas" désigne des habitations précaires fabriquées en tôles ondulées. 

https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/9-personnes-ont-quitte-leur-quatorzaine-la-prefecture-tape-du-poing-sur-la-table-820244.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/9-personnes-ont-quitte-leur-quatorzaine-la-prefecture-tape-du-poing-sur-la-table-820244.html
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- Coronavirus responsable du syndrome respiratoire du Moyen-Orient (MERS-CoV ou Middle East respiratory 
syndrome-related coronavirus en anglais) ; 

- Coronavirus responsable du Syndrome respiratoire aigu sévère (SARS-CoV, ou severe acute respiratory 
syndrome coronavirus (SRAS-CoV, en anglais)  

Les autres coronavirus sont actuellement classés en groupe 2 (Arrêté du 18 juillet 1994 modifié). 
 

 
Afin de protéger les agents de la LAV vis-à-vis du risque « Covid-19 », les différentes sources de 
contamination possibles ont été identifiées (§ 3.3.1), ainsi que les moyens de prévention (mesures 
de prévention et protections individuelles) (§ 3.3.2). 
 

 Identification des sources de contamination possibles pour les agents de la LAV 

Les experts du GT se sont intéressés au niveau de risque de contracter le Covid-19 pour les agents 
de la LAV lié aux actions spécifiques de la LAV menées sur le terrain (porte-à-porte, traitementsé), 
¨ lôexclusion de toutes celles qui peuvent être effectuées au bureau ou en télétravail (préparation 
des interventions, cartographie, rapports, communication, mobilisation sociale par les médias, les 
réseaux sociauxé) et qui font d®j¨ lôobjet de recommandations vis-à-vis des risques liés au virus 
responsable du Covid-19 (Anses 2020). 

Selon lô®tat actuel des connaissances disponibles, le Covid-19 est une maladie respiratoire qui se 
transmet de manière directe, par une personne infectée, ou de manière indirecte, par contact avec 
des sécrétions respiratoires émises par une personne infectée (voir Annexe 3 sur les modalités de 
transmission du virus SARS-CoV-2 pour plus de détails).  
Concernant la transmission directe, compte-tenu de la contagiosit® du virus, en lôabsence de gestes 
barrières et de distanciation physique, le risque de contamination par une personne infectée est 
consid®r® tr¯s ®lev®. Selon, une r®cente ®tude men®e par lôInstitut Pasteur, le nombre de 
reproduction (R0) qui indique le nombre de personnes infectées par chaque malade, est passé de 
3,3 en début de confinement à 0,5 (Salje et al. 2020). 

En ce qui concerne la possibilité de transmission du virus de manière indirecte, côest-à-dire par 
contact avec des surfaces contaminées, compte tenu de la persistance du virus dans 
lôenvironnement32 (cf. Encadré 2), en lô®tat actuel des connaissances celle-ci ne peut pas être 
écartée. 

                                            
32 On entend ici, « environnement » au sens large du terme, regroupant tous les éléments entourant lôHomme, 
aussi bien naturels qu'artificiels. 
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Encadré 2 : Persistance du SARS-CoV-2 dans lôenvironnement 

La persistance du virus peut varier en fonction de nombreux param¯tres tels que la temp®rature, lôhumidit®, le 
type de surfaces, etc. 

Sur des surfaces inertes, sans mesure de nettoyage, les virus de la famille des Coronaviridae peuvent 
persister jusquô¨ 9 jours (Kampf et al. 2020), en particulier quand la temp®rature est basse et lôhumidit® relative 
de lôair est faible (Casanova et al. 2010). Des auteurs, ont montré que le SARS-CoV-2 était toujours détectable 
(bien que fortement réduit) sur du plastique polypropyl¯ne jusquô¨ 72h, sur de lôacier inoxydable jusquô¨ 48h, 
24h sur du carton et 4h sur du cuivre (van Doremalen et al. 2020).  

Chin et al. (2020) rapportent des r®sultats similaires, en constatant quô¨ une temp®rature de 22°C, le virus est 

resté viable et détectable sur le plastique et l'acier pendant quatre jours, sur le verre pendant deux jours et sur 
le bois pendant un jour (Chin et al. 2020). Les auteurs rapportent également la persistance beaucoup plus 
longue du virus sur des surfaces lisses et non poreuses que sur des surfaces poreuses comme le bois, le 
papier, ou le tissu. Toutefois, ces durées maximales ne sont que théoriques, car enregistrées en conditions 
expérimentales. Quoique non formellement démontrée à ce jour, la contamination par les surfaces est 
certainement possible, par analogie avec la grippe et le SARS-CoV33. Cependant, ¨ lôheure actuelle, il nôest 
pas possible de dire dans quelles conditions le virus présent sur des surfaces est contaminant. Les mêmes 
auteurs ont également mesuré la stabilité du virus à différentes températures (en suspension dans du milieu 
de culture) ; celui-ci est resté détectable deux fois plus longtemps à 4 °C qu'à 22 °C. Ces résultats, bien que 
préliminaires et devant être répliqués, suggèrent une sensibilité du virus à la chaleur et a contrario, interrogent 
sur la possible persistance du virus dans lôenvironnement par temps frais. 
 

Afin dôidentifier les actions de LAV les plus ¨ risque de contamination pour les agents, les experts 
ont cherché à partir de la présentation des missions des agents de LAV réalisée au cours des 
auditions, les sources de contamination potentielle les plus fréquentes, par contact : 1) avec des 
personnes et/ou 2) avec des surfaces potentiellement contaminées. Chaque action a été considérée 
en prenant un scénario courant (les situations inhabituelles ou accidentelles nôont pas ®t® prises en 
compte). 

Dans le Tableau 1, pour chaque action de LAV, le nombre de modes potentiels de contamination 
(par contact avec des personnes ou des surfaces) a été évalué, afin de leur associer un niveau 
moyen dôexposition au virus. 

Compte tenu de la variabilit® des sc®narios possibles selon le contexte local et de lôabsence de 
quantification des niveaux de contamination, les experts ont opt® pour lôutilisation dôune ®chelle 
qualitative, graduée de + à +++ selon un risque croissant. Il sôagit de niveaux dôexposition compar®s 
les uns aux autres et non de valeurs absolues (qui ne permettent pas de préjuger du niveau 
individuel dôexposition des agents). 
 

                                            
33 Note AP-HP de Lucet du 14/04/2020 : 

http://www.cpias-ile-de-france.fr/docprocom/doc/lucet-and-co-masques-140420.pdf  

http://www.cpias-ile-de-france.fr/docprocom/doc/lucet-and-co-masques-140420.pdf
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Tableau 1 : Identification des différentes sources de contamination possibles pour les agents de LAV 
vis-à-vis du virus responsable du Covid-19 

Actions de lutte anti-
vectorielle (LAV) 

Sources de contamination au virus responsable du Covid-19 possibles 
en lôabsence de précautions spécifiques (fonctionnement normal) 

Personnes contact 
Surfaces potentiellement 

contaminées34 

Préparation des interventions 

Passage au local/salle de 
passage /vestiaires pour 
récupérer du matériel, se 

changer 

Une ou plusieurs équipes dôagents, ainsi 
que les collègues programmateurs qui 

transmettent les instructions 
(+++) 

Objets multiples et manipulés 
fréquemment par plusieurs 

personnes (poignées de porte, 
lavabos, mobilier, documents 
préparatoires - consignes et 

cartesé) 
(+++) 

Préparation des mélanges 
biocides par le ou les 

agents (adulticides, Btié), 
remplissage des cuves  

Un (minimum 2 personnes pour remplir 
les cuves), voire quelques collègues 

portant des équipements de protection 
individuelle 

  
(++) 

Manipulation de matériel 
professionnel (bidons, cuves, 
pulv®risateursé) avec des 

protections adaptées vis-à-vis du 
risque chimique (biocide) 

(combinaison, gants, masques) 
(+) 

Déplacements pour aller 
effectuer les interventions 

Contact rapproché et prolongé 
(plusieurs heures) dans un véhicule et à 
lôair libre avec le collègue en binôme, 

plus rarement avec dôautres personnes 
(si la circulation est encombrée, en cas 

de protestation de la population, de 
contrôle gendarmerieé) 

(+) 

Surfaces de la voiture (portière, 
volant, levier de vitessesé) 

(+) 

Interventions dans des espaces publics35 

Pulvérisations spatiales 
(de nuit) par appareil 
monté sur véhicule36 

Contact rapproché et prolongé dans un 
véhicule (plusieurs heures) uniquement 

avec le collègue en binôme  
(+) 

Surfaces de la voiture (portière, 
volant, levier de vitessesé) 

(+) 

Traitements anti-larvaires 
(au Bti) 

Contacts possibles avec du public 
(++) 

Objets multiples (mobilier urbain, 
pneus, bo´tiers EDFé) dont on ne 
peut pas savoir sôils ont ®t® 

touchés/ manipulés dans un délai 
compatible avec la durée de survie 

du virus 
(+) 

Désinsectisation 
adulticide par appareil 

autoporté 

Contacts possibles avec du public 
(++) 

Objets multiples (mobilier urbain, 
déchets, é) dont on ne peut pas 
savoir sôils ont ®t® touch®s et/ou 

                                            
34 En tenant compte de la persistance du virus dans lôenvironnement, la surface contact est r®put®e potentiellement 

contaminée si elle a pu être touchée dans les 24 heures qui précèdent. Des objets peu utilisés ou généralement utilisés 
avec des ®quipements de protection, ou dont lôusage est r®serv® ¨ une seule personne, sont consid®r®s comme des 
sources de contamination de moindre importance.  

35 Vérification et traitement si nécessaire des sites avec de nombreux gîtes larvaires réputés productifs : distilleries, 

mangroves, vides sanitaires, zones inondables, poches de stagnation de cours dôeau ass®ch®s, stations dô®puration 

(STEP)... 

36 Pulv®risation dôinsecticide dans les rues dôun quartier comptant de nombreux cas de dengue, ¨ lôaide dôun g®n®rateur 

de brouillard monté sur véhicule. 
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Actions de lutte anti-
vectorielle (LAV) 

Sources de contamination au virus responsable du Covid-19 possibles 
en lôabsence de précautions spécifiques (fonctionnement normal) 

Personnes contact 
Surfaces potentiellement 

contaminées34 

manipulés dans un délai compatible 
avec la durée de survie du virus 

(+) 

Suppression mécanique 
des gîtes à moustiques 

Contacts possibles avec du public 
(++) 

D®placement/manipulation dôobjets 
multiples (pots, poubelles, pneusé) 
dont on ne peut pas savoir sôils ont 

été touchés/ manipulés dans un 
délai compatible avec la durée de 

survie du virus 
(++) 

Porte-à-porte chez lôhabitant 

Information orale 

Contacts rapprochés et prolongés 
(~ 15mn) avec les habitants des foyers 

visités 
(+++) 

Interphones, poignées, portes 
(++) 

Distribution de plaquettes 
dôinformation 

Contacts avec les habitants des foyers 
visités 
(+++) 

Documents transmis de la main à la 
main de lôagent au citoyen37 

(++) 

Suppression mécanique 
des gîtes 

Contacts avec les habitants des foyers 
visités 
(+++) 

D®placement/manipulation dôobjets 
multiples (pots, poubelles, vasesé) 
dont on ne peut pas savoir sôils ont 

été touchés/ manipulés dans un 
délai compatible avec la durée de 

survie du virus 
(+++) 

Traitements 
péridomiciliaires 
(désinsectisation 

adulticide autoportée) 

Contacts possibles avec le binôme et 
les habitants des foyers visités 

(+++) 

Manipulation possible dôobjets 
multiples ¨ lôext®rieur des 

habitations dont on ne peut pas 
savoir sôils ont ®t® touch®s/ 

manipulés dans un délai compatible 
avec la durée de survie du virus 

(++) 

Traitements 
intradomiciliaires 
(désinsectisation 

adulticide autoportée) 

Contacts possibles avec le binôme et 
les habitants des foyers visités 

(+++) 

Surfaces multiples ¨ lôint®rieur des 
foyers visités (portes, murs, 
mobilier ¨ d®placeré) 

(+++) 

Distribution de répulsifs / 
de moustiquaires 

Contacts rapprochés et prolongés 
(~ 15mn) avec les habitants des foyers 

visités 
(+++) 

Répulsifs / moustiquaires à 
manipuler pouvant être 

transmis(es) de la main à la main, 
poign®es de porteé 

(++) 

Mobilisation sociale (hors porte-à-porte et activités « à distance »38) 

Interventions en milieu 
scolaire 

Contacts rapprochés et prolongés avec 
un nombre élevé de personnes (élèves, 

enseignants) 
(+++) 

Surfaces multiples (portes, mobilier, 
plaquettes dôinformationé) 

(+++) en intérieur ou (++) en 
extérieur 

                                            
37 En lôabsence de pr®caution particuli¯re, le risque de contamination est plus grand pour le citoyen (receveur) que pour 

lôop®rateur (donneur). 
38 ie médias, réseaux sociaux, etc. 
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Actions de lutte anti-
vectorielle (LAV) 

Sources de contamination au virus responsable du Covid-19 possibles 
en lôabsence de précautions spécifiques (fonctionnement normal) 

Personnes contact 
Surfaces potentiellement 

contaminées34 

Réunions publiques 

Contacts rapprochés et prolongés avec 
un nombre élevé de personnes (grand 

public) 
(+++) 

Surfaces multiples (portes, mobilier, 
plaquettes dôinformationé) 

(+++) en intérieur ou (++) en 
extérieur 

Participation à des 
®v®nements, ateliersé 

Contacts rapprochés et prolongés avec 
un nombre élevé de personnes (grand 

public) 
(+++) 

Surfaces multiples (portes, mobilier, 
plaquettes dôinformationé) 

(+++) en intérieur ou (++) en 
extérieur 

Autres actions 

Formations 
Contacts rapprochés et prolongés avec 
un nombre élevé de personnes à former 

(+++) 

Surfaces multiples (portes, mobilier, 
plaquettes dôinformationé) 

(+++) 

Déplacements domicile ï 
travail 

Déplacement seul (+) ou en covoiturage 
(++) 

Véhicule personnel 
(+) 

Pauses (d®jeuneré) 

Contacts rapprochés et prolongés 
possibles avec un coll¯gue ou dôautres 
personnes et en lôabsence de masque 

(+++) 

Surfaces multiples, dont on ne peut 
pas savoir si elles ont été touchées 
dans un délai compatible avec la 

durée de survie du virus et en 
lôabsence de gants 

(+++) 
 

À charge virale égale, le risque de contamination par le virus responsable du Covid-19 augmente 
en fonction du nombre de contacts rapprochés avec des personnes potentiellement contaminées, 
ainsi que, dans une moindre mesure, avec le nombre de contacts avec des surfaces contaminées. 
Aussi, les actions de LAV présentant le risque le plus élevé de contamination sont celles réalisées 
en porte-à-porte et certaines des actions spécifiques de mobilisation sociale (réunions publiques, 
®v®nementsé). 
 

  Identification des moyens de prévention pour réduire les risques professionnels 

3.3.2.1. Principes de base de la prévention des risques professionnels 

Selon le code du travail (Article R4421-1 et suivants), en cas dôexistence d'un risque pour la sant® 
ou la sécurité des travailleurs, toute exposition ¨ lôagent biologique en cause doit °tre ®vit®e. Lorsque 
l'exposition ne peut être évitée, elle doit être réduite en prenant un ensemble de mesures graduelles. 

Lorsqu'il n'est pas possible d'éliminer le danger, comme côest le cas pour un certain nombre de 
situations de travail dans le contexte épidémique actuel, les mesures pour limiter les risques 
dôexposition au virus SARS-CoV-2, pr®conis®es par lôAnses dans son avis du 26 mars 2020 (Anses 
2020), doivent prendre en compte les principaux modes de transmission identifiés qui sont la 
transmission directe via les gouttelettes émises et la transmission indirecte via les contacts main-
bouche ou main-visage, après que la main ait été contaminée par contact avec des surfaces ou des 
personnes contaminées. 

Comme indiqu® dans lôavis de lôAnses du 26 avril 2020, avant toute mise en îuvre de mesures de 
prévention techniques ou organisationnelles spécifiques, lôemployeur doit sôorganiser pour faire 
appliquer de façon stricte les principes de base de prévention vis-à-vis de lôinfection par le virus 
SARS-CoV-2, à savoir les mesures de distanciation physique et lôapplication des ç gestes 
barrières » recommandés par les autorités de santé (cf. § 3.2.2). 
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De manière générale, il existe quatre types de mesures de protection ou de réduction des risques 
sp®cifiques que lôemployeur peut mettre en place : 

- des mesures techniques, qui visent à diminuer les risques liés à la situation de travail des 
employés, comme la limitation de la quantité de gouttelettes dans un espace donné avec 
la mise en îuvre de mesures de dilution par a®ration, ou encore la mise en place de 
barrières physiques comme des « pare-éternuements » pour les activités au contact du 
public ; 

- des mesures organisationnelles, qui consistent généralement à adapter la politique ou 
les procédures de travail pour réduire ou minimiser l'exposition à un danger ; 

- des pratiques favorisant la sécurité au poste de travail, afin de réduire la durée, la 
fréquence ou l'intensité de l'exposition à un danger, en intégrant les « gestes barrières » 
qui constituent le socle incontournable de la prévention des risques de transmission ; 

- les équipements de protection individuelle (EPI) ou équipements de travail adaptés : dans 
le contexte ®pid®mique actuel, il peut sôagir de gants, de lunettes, dô®crans faciaux ou de 
masques. 

 

Ind®pendamment de lô®pid®mie de SARS-CoV-2, les dispositions visant à assurer la sécurité au 
travail peuvent n®cessiter, apr¯s mise en îuvre de lôensemble des mesures collectives (physiques, 
organisationnelles, de sécurité / hygiène générale), compte tenu des risques inhérents à une 
situation de travail donnée, le port dô®quipements de protection individuelle. Quelles quôen soient les 
raisons, ces ®quipements sôinscrivent dans un dispositif dôensemble permettant dôatteindre un 
niveau de protection satisfaisant. Il est important de souligner que la situation épidémique actuelle 
ne remet en aucun cas en cause les besoins en EPI d®termin®s suite ¨ lô®valuation des risques 
associ®s aux activit®s tels quôidentifi®s par lôentreprise dans le Document Unique (DU). 

Pour ce qui concerne la limitation des expositions au SARS-CoV-2, et sôagissant de lôutilisation 
dôEPI, il convient dôinsister sur le fait que m°me si l'utilisation correcte de ces ®quipements peut aider 
à prévenir certaines expositions, elle ne doit pas remplacer les autres actions découlant de la 
stratégie de prévention.  

Ci-après sont listés quelques exemples d'EPI pouvant °tre mis en îuvre dans le contexte 
épidémique actuel : gants, lunettes, écrans faciaux, masques de protection respiratoire. Tous les 
types d'EPI doivent être : 

- sélectionnés en fonction du danger pour le travailleur ;  
- bien ajustés et portés correctement ;  
- inspectés, entretenus et remplacé régulièrement, en respectant les consignes dôutilisation 

des fabricants ;  
- correctement enlevés, nettoyés et entreposés ou éliminés, selon le cas, pour éviter la 

contamination de soi, des autres ou de l'environnement.  

Les différents types de masques : 

- Masque de protection respiratoire FFP1, 2 ou 3 : Ce type de masque répond à des 
exigences européennes de sécurité et de santé et est conforme à la norme NF EN 149. 
Le porteur du masque est prot®g® contre lôinhalation de particules en suspension dans 
lôair qui pourraient contenir des agents infectieux (et a fortiori de gouttelettes de plus 
grosse taille). Il en existe plusieurs types : FFP1 (filtration de 80 % des aérosols), FFP2 
(filtration de 94 % des aérosols) et FFP3 (filtration de 99 % des aérosols). 

- Masque à usage médical (dit « masque chirurgical ») : il sôagit dôun dispositif m®dical 
(DM) répondant à des exigences européennes de sécurité et de santé et qui sont 
conformes à la norme NF EN 14683. En évitant la projection de gouttelettes émises par 
le porteur du masque, ce type de masque limite la contamination de lôenvironnement 
ext®rieur et des autres personnes. En revanche, il ne prot¯ge pas contre lôinhalation de 
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tr¯s petites particules en suspension dans lôair. Il en existe plusieurs types : type I, type 
II et IIR. Les types II et IIR sont destinés à un usage en chirurgie. Les masques 
chirurgicaux sont à usage unique. Ils doivent °tre chang®s d¯s quôil deviennent humides 
et au moins toutes les 4 heures. 

- Masques alternatifs à usage non sanitaires, dits « masques barrières », développés dans 
le cadre de lô®pid®mie de Covid-19, sans quôils nôaient le statut dôEPI ou de DM. Les 
autorités travaillent avec les industriels du textile pour développer des masques qui, en 
complément des gestes barrières et des mesures de distanciation physique, peuvent 
aider ¨ lôexercice de certaines activit®s professionnelles en dehors du domaine m®dical. 
Deux nouvelles catégories de masques barrières ont ainsi été définies sur la base des 
avis de lôAgence nationale de s®curit® du m®dicament et des produits de sant® (ANSM) 
avec des spécifications adaptées : 

o Catégorie 1 : masques individuels à usage des professionnels en contact avec le 
public. Ces masques seront destinés à être proposés à des personnels affectés à des 
postes ou missions comportant un contact régulier avec le public (hôtesses et hôtes 
de caisses, agents des forces de lôordre, é). Ils filtrent 90% des particules émises par 
le porteur ; 

o Catégorie 2 : masques de protection ¨ vis®e collective pour prot®ger lôensemble 
dôun groupe portant ces masques. Ces derniers sont destin®s ¨ lôusage dôindividus 
ayant des contacts occasionnels avec dôautres personnes dans le cadre 
professionnel. Ce masque pourra °tre port® par lôensemble des individus dôun sous-
groupe (entreprise, service) lorsque le poste ou les conditions de travail le 
nécessitent. Ils filtrent 70 % des particules émises par le porteur. 

Les masques « faits maison » ou « do it yourself » ne sont en règle générale ni normés, ni testés, et 
ne présentent pas les mêmes performances. 

Dans tous les cas : 

- le port dôun masque compl¯te les gestes barri¯res, mais ne les remplace pas ; 

- la mise à disposition de masques pour lutter contre le Covid-19 ne doit pas conduire à une 
protection moindre que celle des masques utilisés en temps normal par ces mêmes 
travailleurs lorsquôils sont expos®s ¨ dôautres risques sp®cifiques dans le cadre de leur 
activité professionnelle (risque chimique, etc.) ; 

- le port des EPI nécessite une information et une formation spécifiques pour éviter les 
contaminations qui pourraient r®sulter dôune mauvaise utilisation (mise en place, conditions 
et durée de port, retrait, etc.). 

Les autres EPI (gants, lunettes, etc.) ob®issent aux m°mes r¯gles dôutilisation que les masques : en 
cas dôimpossibilit® de mettre en îuvre les gestes barri¯res, dôutilisation des équipements de 
protection collectives ou lorsque lôactivit® le n®cessite (par exemple en cas de risque de 
contamination des vêtements au contact de surfaces infectées).  

Lôutilisation des gants doit faire lôobjet dôune attention particuli¯re : utilisés pour éviter que les mains 
se contaminent au contact des surfaces, ils se trouvent alors à leur tour potentiellement contaminés. 
Il convient impérativement de respecter les mesures suivantes : 

- ne pas se porter les mains gantées au visage ; 
- ôter ses gants en faisant attention de ne pas toucher sa peau avec la partie extérieure du 

gant ; 
- jeter ses gants dans une poubelle après chaque utilisation ;  
- se laver les mains ou réaliser une friction hydro-alcoolique après avoir ôté ses gants. 
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Lorsque ces EPI sont à usage unique, leur approvisionnement constant et leur évacuation doivent 
°tre organis®s. Lorsquôils sont r®utilisables, leur entretien, notamment leur nettoyage, doit ®galement 
être organisé. 
 

3.3.2.2. Mise en îuvre pratique de la pr®vention des risques professionnels sur le 
terrain 

Depuis lôentr®e en confinement, tous les services de LAV ont mis en place des mesures destinées 
à réduire les risques de contamination par le virus SARS-CoV-2 responsable du Covid-19 (dont le 
télétravail pour certaines activités) (voir par exemple le Mode opératoire « Visite domiciliaire suite à 
une d®claration de cas dôarbovirose de lôARS de La R®union). En dehors des protections habituelles 
pour les agents qui font les pulvérisations (masques chimiques, combinaisons intégrales, gants) et 
qui devraient suffire à limiter tout risque de contamination par le SARS-CoV-2 pendant ces 
pulvérisations (que ce soit pour les agents, comme pour les habitants des zones traitées), des 
mesures de protection spécifiques aux actions de LAV ont été instaurées pour réduire les risques 
professionnels. À lôexception de la Guadeloupe qui a suspendu toutes ses actions de LAV depuis le 
23/03, les auditions des services de LAV de Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte ont 
permis de recenser un certain nombre de bonnes pratiques ; il sôagit de mesures mises en îuvre 
au sein des locaux professionnels, sur le terrain ou dans les véhicules (Tableau 2). 

Par exemple, lors du travail à l'extérieur, les mesures de distanciation physique (maintenir une 
distance dôau moins 1 m entre les personnes) et lôapplication des gestes barrières (lavage des mains 
et utilisation de gel hydroalcooliqueé) permettent de prot®ger les travailleurs et la population vis-à-
vis du risque de contamination entre personnes. 

Compte tenu de la promiscuité dans les véhicules de service, il est proposé le plus souvent que les 
agents portent un masque (en général, de type chirurgical) pour se protéger l'un de l'autre lors des 
déplacements. Dans la mesure où cette pratique semble parfois ne pas être bien tolérée par les 
agents, certains services vont jusquô¨ demander aux agents de se positionner en quinconce (le 
passager étant à droite à lôarri¯re) ou de prendre leur v®hicule personnel pour certains trajets.  

Il a parfois été mentionné que les agents pouvaient avoir un sentiment de confiance envers leurs 
collègues quôils c¹toient habituellement et un rel©chement des gestes barri¯re et du respect de la 
distanciation physique a pu être observé [Auditions P. Rabarison, ARS Mayotte ; M. Etienne, CT 
Martinique]. En outre, dans les territoires franais dôOutre-Mer, excepté à Mayotte la situation 
épidémiologique du Covid-19 connaissant à partir de mi-avril un plateau en termes de nombre de 
cas détectés, la reprise partielle des activités et des déplacements évoqués ci-avant peuvent 
contribuer au relâchement de ces gestes barri¯res pour les agents de la LAV ¨ lôinstar du reste de 
la population. Aussi, il est important de rappeler régulièrement les messages de prévention. 
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Tableau 2 : Ensemble de mesures de prévention mises en îuvre par les services de LAV 
pour limiter lôexposition des travailleurs au SARS-CoV-2 

Pour éviter la contamination de 
personne à personne 

Pour éviter la contamination des surfaces 

Au sein des locaux 
Distanciation physique (>1 m) 
Décalage des horaires des équipes 
Cloisonnement des équipes pour éviter les 
brassages 
Limiter la taille des équipes 
Limiter le temps de présence dans les locaux 
aux seuls préparations et retours de missions. 
Masque / visière rigide 

Lavage des mains (savon, gel hydroalcoolique) 
Veiller au nettoyage régulier des locaux (poignées, 
mobilier, lavabosé) et augmenter sa fréquence 
(adapter le protocole de nettoyage)  

Au sein des véhicules 
Une personne par véhicule OU installation des 
personnes en quinconce OU port de masques 
Aération des véhicules (entre chaque 
utilisation) 
Éviter de changer de conducteur en cours de 
trajet. 

Lavage des mains (savon, gel hydroalcoolique) 
Nettoyage régulier des surfaces en contact avec les 
mains (ie poignées de porte, volant, levier de vitesse, 
accoudoirs, etc.). Instaurer un protocole de nettoyage 
des véhicules après chaque usage) 
Utilisation dôun v®hicule attitr® ¨ un conducteur donn® 

Autres lieux (espaces publics ou privés) 
Distanciation physique (>1 m) 
Masques/visières rigides 
Réduction des temps de contact le cas échéant 
(ex : limiter le temps dô®change avec les 
particuliers rencontrés aux seules préparation 
et mise en place de la lutte mécanique et 
larvicide) 
Lô®limination des g´tes larvaires doit sôop®rer 
sans échange ni proximité avec le ou les 
résident(s) du logement visité 

Lavage des mains (savon, gel hydroalcoolique) 
Port de gants jetables 

Source : Liste de recommandations proposées sur la base des auditions 
 

Certains services de LAV sont allés plus loin dans la dématérialisation des échanges, afin de limiter 
les contacts entre collègues ou avec les citoyens. Ainsi, à la Martinique, en termes de mesures 
organisationnelles, et afin de limiter la transmission de documents entre collègues, des messages 
sms/mails sont envoyés en début de journée ou en cours de journée pour organiser le travail 
[Audition M. Etienne]. 

En termes de mobilisation sociale, les nouvelles technologies permettent de communiquer tout en 
limitant les contacts. Par exemple, la collectivité territoriale de Guyane a diffusé un spot vidéo39 en 
plusieurs langues sur les réseaux sociaux pour sensibiliser la population à la lutte contre la dengue 
en période de confinement [Audition S. Chantilly]. À la Guadeloupe, la communication sur la dengue 
continue également, associée à celle sur le Covid-19 [Audition Y. Thôle], invitant par exemple les 
particuliers à profiter des opérations de nettoyage effectuées pendant le confinement pour lutter 
contre les gîtes larvaires. 

À La Réunion, où les opérations de porte-à-porte ont été maintenues, il a été demandé aux agents 
de d®poser les plaquettes dôinformation dans les bo´tes aux lettres au lieu de les distribuer 
directement aux habitants, tout en maintenant une communication orale à travers le respect strict 
des mesures de distanciation physique [Audition H. Thébault]. 
 

                                            
39 https://www.facebook.com/CTGuyane/videos/881157338998977/ 

https://www.facebook.com/CTGuyane/videos/881157338998977/
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Le minist¯re du Travail dans le cadre dôun groupe de travail pilot® par lôINTEFP40, avec le concours 
du minist¯re de lôagriculture, de lôAnses, du r®seau Assurance maladie risques professionnels, de 
l'INRS41, de lôANACT42 et des médecins du travail coordonnés par Présance, a rédigé des fiches 
conseils destinées aux employeurs, qui sont responsables de la santé et de la sécurité de leurs 
salariés43. Ces fiches ne concernent pas tous les corps de métiers autorisés à travailler mais sont 
adaptables et utiles aussi à tous les travailleurs, pour se protéger des risques de contamination au 
Covid-19. Au 28 avril 2020, il nôexistait pas de fiche sp®cifique aux activit®s des agents de LAV, mais 
des recommandations issues de certaines fiches peuvent être transposées (voir fiche intitulée 
« Bureaux de contrôle, bureaux de vérification, diagnostiqueurs » par exemple).  
 
 

 Conclusion sur les niveaux de risque pour les travailleurs et leur perception 

En lôabsence de mesures dôexposition au virus du Covid-19 et/ou de modélisation, il est impossible 
de quantifier les niveaux de risque de contamination des agents de LAV pour eux-mêmes et la 
population au contact de certaines activités de lutte. Néanmoins, en considérant de manière globale 
les différentes actions nécessaires aux interventions de LAV, les experts ont classé les interventions 
en deux catégories en fonction du risque de contamination par le SARS-CoV-2 pour les travailleurs : 

- les activités les plus exposées sont celles nécessitant un contact fréquent et/ou proches avec 

du public, surtout si ce contact a lieu ¨ lôint®rieur (action de sensibilisation du public en porte-

à-porte, mobilisation sociale avec rassemblement de personnes en milieu scolaire, réunions 

publiquesé.)  ; 

- les activités les moins exposées sont celles ne nécessitant pas de contact avec du public, 

surtout si elles ont lieu en plein air et avec des EPI (lutte mécanique, traitements 

péridomiciliaires, pulv®risations spatialesé). 

Cette classification ne préjuge pas du niveau de risque final pour les travailleurs. Celui-ci dépend 
notamment de la prévalence du Covid-19 dans la population, du taux et de la fréquence de 
contamination des surfaces, de lôefficacit® des protections utilis®es (masquesé), du respect des 
mesures de distanciation physique et de lôapplication des gestes barrières. 

En conclusion étant donn® lôexposition des agents de la LAV au virus du Covid-19 (cf. § 3.3.1) et 
lôexistence de mesures de pr®vention et de protection permettant de r®duire cette exposition pour la 
plupart de leurs activités (cf. § 3.3.2), les experts considèrent que les professionnels de la LAV 
entrent dans la catégorie à risque d'exposition faible (dans le respect des règles de distanciation, 
de lôapplication des gestes barri¯resé), ou moyen pour certaines activités spécifiques de 
mobilisation sociale en contact direct avec la population (réunions publiques ¨ lôint®rieur dôun 
bâtiment par exemple), selon la classification de la cat®gorie dôemploi propos®e par lôOSHA (OSHA 
2020) (Encadré 3).  

En lôabsence de mesures pr®cises sur les niveaux dôexposition, cette ®valuation est r®alis®e sur avis 
dôexperts (du fait de lôactuel niveau dôincertitude, qui est ®lev®, une actualisation de cet avis sera 
r®alis®e si n®cessaire en fonction de lô®volution des connaissances scientifiques). 
 

                                            
40 INTEFP : Institut National du Travail, de lôEmploi et de la Formation Professionnelle. 
41 INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité. 
42 ANACT : Agence Nationale pour l'Amélioration des Conditions de Travail. 
43 https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-Covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-

conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs 

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs
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Encadré 3 : Classification de la cat®gorie dôemploi selon le niveau de risque d'°tre infect® par le 
SARS-CoV-2 

LôOSHA (2020) a proposé dans son guide, une classification des emplois selon que le risque dôexposition est 
faible, moyen, élevé et enfin très élevé en fournissant conjointement des recommandations spécifiques aux 
employeurs et aux travailleurs selon les catégories de risque (Wong et al. 2020). Dans sa note du 26 mars 
2020, lôAnses souligne à ce titre que le niveau de risque d®pend en partie du type dôactivit®, de la n®cessit® 
d'un contact proche (c'est-à-dire à moins de 1 mètre) ou de contacts répétés ou prolongés avec des personnes 
connues ou suspectées d'être infectées par le SARS-CoV-2 (Anses 2020). 

Classification des emplois : 

Risque d'exposition très élevé : Les emplois à très haut risque d'exposition sont ceux qui présentent un 
potentiel élevé d'exposition à des sources de Covid-19 connues ou suspectées au cours de procédures 
spécifiques au niveau médical, post mortem ou en laboratoire. 

Risque d'exposition élevé : Les emplois à haut risque d'exposition sont ceux qui présentent un potentiel élevé 
d'exposition à des sources de Covid-19 connues ou suspectées. 

Risque d'exposition moyen : LôOSHA propose dôinclure dans cette cat®gorie les emplois qui n®cessitent des 
contacts fréquents et/ou proches (c'est-à-dire à moins de 1 mètre) avec des personnes qui peuvent être 
infectées par le SARS-CoV-2, mais qui ne sont pas atteintes de Covid-19 ou suspectées de l'être. Dans les 
lieux de travail où la transmission est continue, les travailleurs de cette catégorie peuvent être en contact avec 
le grand public (par ex. dans les environnements de travail à forte densité de population et certains commerces 
de détail à volume élevé). 

Risque d'exposition faible : Les emplois à risque d'exposition plus faible sont ceux qui ne nécessitent pas de 
contact avec des personnes dont lôinfection par le SARS-CoV-2 est connue ou suspectée, ni des contacts 
étroits (c'est-à-dire à moins de 1 mètre) et fréquents avec du grand public. Les travailleurs de cette catégorie 
ont un contact professionnel minimal avec le public et les autres collègues. 
 

 Perception des risques et acceptabilité des mesures de protection pour les travailleurs 

La perception du risque est un facteur motivationnel fondamental dans lôadoption de comportements 
de prévention par les professionnels comme pour les non-professionnels dans le cadre de leurs 
activités quotidiennes (Ferrer and Klein 2015). Dans la littérature scientifique, la perception du risque 
d®signe g®n®ralement les jugements intuitifs que les gens expriment lorsquôon les interroge sur la 
nature, lôamplitude et les conséquences des risques auxquels ils sont exposés. On considère 
également que la perception du risque comporte une dimension cognitive (probabiliste et 
cons®quentialiste) et une dimension affective (la peur de la maladie ou de lôaccident). Dans le 
domaine des maladies chroniques ou endémiques, comme les maladies cardiovasculaires ou le 
SIDA44, la dimension affective du risque perçue est souvent déconnectée de sa dimension cognitive. 
En dôautres termes, des risques reconnus comme graves et fr®quents (comme par exemple les 
cancers induits par le tabagisme ou dôalcoolisme) peuvent ne pas susciter une inqui®tude particuli¯re 
au sein de la population, notamment lorsquôil sôagit de risques choisis ou en raison de phénomènes 
dôaccoutumance psychologique aux risques « familiers » (Slovic 2000). Dans le domaine des 
maladies infectieuses émergentes, il apparaît au contraire que les dimensions cognitives et 
affectives du risque perçu sont généralement convergentes. La différence tient aussi au fait que 
dans ce cas, lôindividu accepte plus facilement dôadopter des comportements de prévention qui le 
protègent non seulement lui, mais qui protège aussi la collectivité (port du masque par exemple). 

En pratique, la perception dôun faible risque de contamination lors des interactions sociales peut se 
traduire par un respect moins important des consignes et des recommandations qui ont été 
formulées par les pouvoirs publics, tandis que la perception dôun risque dôinfection tr¯s ®lev® peut 
se traduire par des comportements dô®vitement ou la prise de précautions qui vont au-delà de ce qui 
est jugé nécessaire par les experts en santé publique. Cependant, il convient de préciser que la 

                                            
44 Le syndrome d'immunodéficience acquise. 
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perception dôun risque non-négligeable pour sa santé est une condition souvent nécessaire ï mais 
pas toujours suffisante ï pour générer des changements de comportement durables chez les 
travailleurs exposés à un danger. En effet, encore faut-il que les mesures de prévention 
recommandées par les pouvoirs publics soient perçues comme efficaces et acceptables (côest-à-
dire supportables dôun point de vue op®rationnel) par les personnes concernées. Les revues de la 
littérature scientifique réalisées au cours de la dernière décennie montrent que la combinaison de 
ces deux facteurs (perception dôun risque pour soi et acceptabilit® des mesures de prévention) est 
généralement associée à une forte adhésion aux dispositions individuelles ou collectives qui 
permettent de r®duire sensiblement le risque dôexposition ¨ des pathog¯nes (Maloney, Lapinski, and 
Witte 2011). 

Sôagissant du Covid-19, il nôexiste malheureusement pas ¨ lôheure actuelle dôenqu°tes de perception 
du risque et des mesures de prévention dans les DROM, et a fortiori chez les travailleurs en contact 
avec le public (même si des programmes de recherche sont en préparation). Toutefois, les auditions 
tendent à rendre compte de la peur de certains agents de LAV dô°tre en contact avec une population 
potentiellement contagieuse [Auditions de P. Rabarison, Y. Thôle et H. Thébault]. Par symétrie, les 
des habitants refusent aussi de voir des personnes potentiellement contagieuses pénétrer dans 
leurs habitations [Audition H. Thébault]. 

Par son caractère exceptionnel et son amplitude temporelle, le confinement a souligné la gravité de 
lô®pid®mie. Les peurs, justifi®es par ailleurs, de ces professionnels, trouvent des caisses de 
résonnance dans les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) et peuvent 
provoquer des arr°ts dôactivit® [Audition Y. Th¹le] lorsque les solutions trouv®es ne sont pas 
satisfaisantes pour les travailleurs. ê Mayotte, sôexprime la « peur dôaller sur le terrain » et dôêtre 
contaminé [Audition P. Rabarison]. À La Réunion, les agents de LAV, expriment la crainte de se voir 
"houspiller∂ par les habitants remontés vis-à-vis de lôinstitution quôils représentent [Audition H. 
Thébault]. 

En outre, les nombreuses données collectées auprès de la population métropolitaine permettent 
dôapporter un ®clairage sur la mani¯re dont les travailleurs expos®s peroivent le risque dôinfection 
au SARS-CoV-2, ainsi que les mesures de prévention recommandées par les pouvoirs publics. Dans 
le cadre de cette expertise, nous avons pu mobiliser les données collectées du 8 au 20 avril 2020 
auprès de 4 005 personnes représentatives de la population française métropolitaine adulte par 
lôInstitut Arcane Research45 en collaboration avec lôEcole des Hautes Etudes en Sant® Publique 
(EHESP). En effet, la taille et la nature de lô®chantillon permettent dô®valuer pr®cis®ment sôil existe 
des différences de perceptions entre les travailleurs non-exposés (par exemple les agents en 
télétravail) et les travailleurs exposés à des interactions sociales dans le cadre de leurs activités 
professionnelles. Au moment de lôexpertise (avril 2020), en raison du confinement, il convient de 
pr®ciser que pr¯s dôun tiers des actifs franais m®tropolitains travaillent ¨ lôext®rieur de leur domicile 
(entreprises, usines, bureaux, etc.) et que cette proportion va certainement augmenter de manière 
significative dans les prochaines semaines avec les mesures de déconfinement progressives de la 
population.  
 

                                            
45 https://www.arcane-research.com/ 

https://www.arcane-research.com/
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Figure 8 : La gravit® perue et lôinqui®tude exprim®e ¨ lôoccasion de 6 ®pid®mies infectieuses 
émergentes sur le territoire français (Source : Enquête COCONEL, 31 mars-2 avril 2020). 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, comme le montre le graphique ci-dessus (Figure 8), la comparaison des 
données collectées par différentes enquêtes sur des épidémies récentes dans le cadre du 
programme de recherche COCONEL46 indique que le Covid-19 nôest pas peru en en France 
hexagonale de manière fondamentalement différente des autres maladies infectieuses 
(ré)émergentes qui ont frappé les populations dôOutre-Mer au cours de la dernière décennie. Les 
donn®es de lôenqu°te sur la r®ponse de la population franaise au Covid-19 réalisée par lôinstitut 
Arcane Research montrent par ailleurs que les perceptions du risque et des mesures de prévention 
liées au Covid-19 ne sont pas n®cessairement li®es ¨ lôexposition professionnelle. En effet, comme 
le montre le graphique ci-dessous (Figure 9), la peur de la contamination nôest pas plus forte chez 
les travailleurs sur site que chez les travailleurs à domicile. Par contre, elle est plus élevée chez les 
actifs sans emplois (moyenne de 5,2 contre 5,6 sur 10 pour ces derniers, p < 0,01), ce qui suggère 
lôinfluence dôune composante plus socio-®conomique que sanitaire dans lôappr®hension des risques 
associés au Covid-19. Il apparaît toutefois que les travailleurs en contact avec le public sont bien 
conscients du fait quôils sont davantage ¨ risque que les autres. Les travailleurs « exposés » 
attribuent en effet des notes moyennes nettement supérieures à ceux des autres actifs (4,8 contre 
3,9 sur 10, p < 0,001) ¨ la question de la probabilit®/possibilit® dôattraper le Covid-19 dôici la fin de 
lô®pid®mie. Enfin, aucune diff®rence significative nôa ®t® trouv®e en France hexagonale concernant 
lôefficacit® perue et lôacceptabilit® des mesures de pr®vention recommand®es par les pouvoirs 
publics. La réplication prochaine de ces enquêtes dans certains DROM devrait permettre dôavoir une 
meilleure connaissance du contexte ultra-marin. 
 

                                            
46 https://www.ehesp.fr/2020/04/08/etude-coconel-un-consortium-de-chercheurs-analyse-le-
ressenti-et-le-comportement-des-francais-face-a-lepidemie-de-Covid-19-et-au-confinement/ 

https://www.ehesp.fr/2020/04/08/etude-coconel-un-consortium-de-chercheurs-analyse-le-ressenti-et-le-comportement-des-francais-face-a-lepidemie-de-covid-19-et-au-confinement/
https://www.ehesp.fr/2020/04/08/etude-coconel-un-consortium-de-chercheurs-analyse-le-ressenti-et-le-comportement-des-francais-face-a-lepidemie-de-covid-19-et-au-confinement/
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Figure 9 : La peur exprimée par les actifs en France hexagonale et Corse en fonction de leur situation 
professionnelle (Source : Enquête ARCANE Research, 8-20 avril 2020). 

 

Pour conclure, il faut souligner par précaution la nature dynamique et évolutive des perceptions des 
risques et de lôacceptabilit® sociale des mesures de pr®vention (Loewenstein and Mather 1990). Des 
travaux de recherche r®alis®s pendant lô®pid®mie de chikungunya en Guyane ont notamment montr® 
que la perception du risque infectieux baissait sensiblement au fur et à mesure que la propagation 
du virus ralentissait dans la population (Raude et al. 2019). Ainsi, il est probable quôune baisse de 
lôincidence du Covid-19 soit de nature ¨ favoriser un rel©chement dans lôeffort de pr®vention mis en 
îuvre par les travailleurs expos®s comme pour les non-exposés, et in fine favoriser une ré-
augmentation du nombre de cas (notamment si le virus sôav®rait insensible aux variations 
climatiques saisonnières) qui pourrait favoriser la survenue dôune seconde vague ®pid®mique. 
 

3.4. Balance risque/b®n®fice du maintien ou de lôarr°t de la LAV pour la population 
générale 

 Risque « Covid-19 » lié aux activités de LAV pour la population générale 

Comme pour les agents de LAV, le risque de transmission du virus du SARS-CoV-2 dôun agent 
potentiellement contamin® ou dôun voisin ¨ la population ¨ lôoccasion de la r®alisation dôune action 
de LAV nécessitant un contact avec un agent (porte-à-porte, destruction des g´tes larvaireé) est 
faible (dans le respect des r¯gles de distanciation et de lôapplication des gestes barri¯res), ou 
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moyen pour certaines activités spécifiques de mobilisation sociale avec rassemblements de 

personnes ¨ lôint®rieur dôun b©timent (réunions publiques). 
 

 Risque vectoriel pour la population g®n®rale li® ¨ lôarr°t de tout ou partie des actions de 
LAV 

3.4.2.1. Discussion sur lôefficacit® (entomologique et/ou ®pid®miologique) des 
méthodes de LAV « classiques » 

Les stratégies de lutte anti-vectorielle combinent plusieurs types dôactions dans une démarche de 
lutte intégrée. Celles-ci consistent en différentes formes de traitements à base de biocides ciblant 
les moustiques aux stades adultes (pulv®risations spatiales de deltam®thrine ¨ lôint®rieur ou ¨ 
lôext®rieur des habitations) et aux stades pr®-imaginaux (application de Bti -ou Bs- dans les gîtes 
larvaires), de lutte mécanique (destruction des gîtes larvaires) par les agents dans le domaine public 
ou par les populations dans leurs espaces privés ; ces dernières devant être sensibilisées lors 
dôop®rations de mobilisation sociale (principalement au cours du porte-à-porte et lors de réunions 
publiques ou par communication via des médias et réseaux sociaux) (cf. description de ces 
différentes approches au § 3.2.1).  

Le Tableau 3 pr®sente une synth¯se de la litt®rature concernant lôestimation relative de lôefficacit® 
entomologique et/ou ®pid®miologique individuelle de chaque type dôintervention de LAV pr®conis®e 
contre la dengue et le paludisme en France (et non une évaluation de lôefficacit® absolue de ces 
interventions). Chacune des actions a sa spécificité : par exemple, la destruction des gîtes larvaires 
a un impact important sur les densités adultes de moustiques en comparaison des traitements 
adulticides qui ont un impact relatif faible sur ces mêmes densités, mais qui permettent de diminuer 
de manière importante la longévité des populations de vecteurs et par la même occasion dô®liminer 
les femelles âgées ie les plus à même de transmettre un agent pathogène (avec un effet immédiat 
sur la transmission et la diffusion des virus).  

 
 

Tableau 3 : Estimation de lôefficacit® sp®cifique entomologique et/ou ®pid®miologique des diff®rentes 
actions de LAV pratiquées vis-à-vis de la dengue et du paludisme en France et risque dôexposition au 

SARS-CoV-2 des agents de la LAV lors de leur mise en îuvre 
 

Intervention 
Efficacité 

entomologique et /ou 
épidémiologique 

Niveau de 
preuve 

Études clés 

Interventions dans le domaine public 

Pulvérisations spatiales dans 
la rue par appareil monté sur 
véhicule 

Faible Faible 

(Stoddard et al. 
2014, Esu et al. 
2010, Samuel et al. 
2017) 

Pulvérisations spatiales dans 
lôespace public par appareil 
autoporté 

Moyenne Faible 
(Muzari et al. 2017, 
Samuel et al. 2017) 

Suppression mécanique des 
gîtes 

Élevée Moyen 
(Alvarado-Castro et 
al. 2017) 

Traitements anti-larvaires (Bti, 
Bs) 

Élevée Moyen (Boyce et al. 2013) 

Porte-à-porte dans le domaine privé (chez lôhabitant) 

Sensibilisation, mobilisation 
sociale 

Élevée (réduction de 
cas de dengue) 

Élevé 
(Andersson et al. 
2015, Alvarado-
Castro et al. 2017) 

Suppression mécanique des 
gîtes (réalisée par les agents 
ou les habitants) 

Moyenne Faible 
(Alvarado-Castro et 
al. 2017) 








































